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PROJET DE LOI SUR LE JURY. 

Eu
 eX

nosant le système du projet de loi relatif à la com-

Jes listes du jury (1), nous rappelions tous les 

eœeots qu'a subis depuis 1791 cette partie de notre 

législation' 11 est une autre question qui a été controversée 

„lus souvent encore, et sur laquelle le Gouvernement croit 

'lavoir appeler 'de nouveau aujourd'hui l'intervention lé-

gislative, -c'est la question de savoir quel doitètrelenom-

grede voix nécessaire pour constituer, dans la déclara-

nt du jury, le verdict de culpabilité. 

Bîtppelons d'abord les précédents. 

La loi du 29 septembre 1791 exigeait une majorité de 

.|,\ voix sur douze. 

Le Code de brumaire an IV adopta le même sy«t"me. 

La toi du 19 l'ruelidor an V décida que l'unanimité était 

ginuaire; mais si les jurés ne pouvaient se mettre d'ac-

cord dans les vingt-quatre heures, la simple majorité, 

sept voix contre cinq, suffisait pour la condamnation. 

Le Code d'insirucuon criminelle admit la simple majo-

rité de sept contre cinq; mais cetie déclaration n'était pas 

suffisante pour entraîner la condamnation : dans ce cas, la 

Cour (composée alors de cinq magistrats) élait appelée à 

s'adjoindre au jury pour résoudre lu question de culpabi-

Jilé,ot l'article 351 ajoutait que si, au cas de simple ma -

jwilêjavis delà minorité des jurés était adopté par l'avis 

de ta majorité de la Cour, de telle sorte que le nombre 

tle: voix réunies excédât celui de la minorité des juges 

kl des jurés, l'avis le plus favorable à l'accusé devait pré-

Uteir. Ainsi, d'une part, l'intervention de la Cour dans la 

Ewetbn du jury était une atteinte au principe même de 

institution; d'autre part, on arrivait à cet étrange résultat 

que la minorité de la Cour faisait la loi à la majorité for-

mée, dans son sein, et que, tout en proclamant comme in-

suffisante une majorité de deux voix dans le verdict à sept 

contre cinq, l'article 351 admettait comme devant en-

traîner condamnation, une majorité d'une seule voix, 

neuf contre sept. «L'article 351, disait M. dœ Barbé-

Marbois devant la Chambre des pairs, en 1821, e.4 un de 

«eux dont gémissent depuis douze ans la ju-tice, laraison, 

1 humanité, et son obscurité a plusieurs lois mis en défaut 

^ sagacité des juges eux-mêmes. » 

Aussi ce fut par un vole unanime que l'article 351 fut 

abrogé. La loi du 17 mai 1821 décida qu'il suffisait, au cas 

de déclaration à la simple majorité, que la majorité de la 

Cour se réunît à la minorité pour déterminer l'acquitte-

ment, c'est-à-dire qu'il fallait pour la condamnation sc\ t 
v
«ix contre cinq dans le jury et trois voix contre deux 

<N*t U Cwir, — dix Contre sept. A neuf contre huit il y 

avu'u acquittement. Cette disposition faisait disparaître un 

dos viecs de l'article 351 ; mais elle laissait subsister en 

Pnucipe le concours des magistrats à la décision du jury ; 
,; |

e était un encouragement à ces transactions par les* 

quelles la faiblesse de certains jurés rejetait sur la Cour 
Responsabilité de leur verdict. 

M loi du 4 mars 1831 lit disparaître cet abus. Elle ré-
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««iiU< du Tribunaux du 1G avril 1853. 

d'admettre deux règles différentes pour la constatation de 

la vérité judiciaire, et d'ailleurs la majorité de huit voix 

était de nature à rassurer tous les intérêts. Ces proposi-

tions furent rejetées. ; 

Le décret du 20 octobre 1848 régit en ce moment l'in-

stitution du jury. Le Gouvernement prop ise de le modi-

fier, il demande le retour au système de 1835 — la majo-

rité de sept voix, avec faculté à la majorité de la Cour de 

surseoir au jugement et de renvoyer l'affaire à une autre 
session. 

Voilà quel est, depuis soixante ans, le bilan de la ques-

tion ! Voilà toutes les variations, toutes les vicissitudes 

qu'elle a subies! Dix fois, en soixante ans, la formule légale 

de la conviction judiciaire a passé par tous les caprices du 

chiffre ! Ce qui était un jour la vérité, — cette vérité irrévo-

cable et suprême qui se manifeste par une condamnation, — 

ne l'était pas la veille et ne L'était plus le lendemain. La mê-

me décision est tour à tour l'affirmation, la négation ou le 

doute. Le verdict qui, eu 1791 et eu l'anV, est la vérité pour 

absoudre, en 1 808 est une présomption ; en 1 83 1 , est l'acquit-

tement; en 1835, est la condamnation, pour redevenir l'ac-

quittement en 1848, et redevenir encore la condamnation 

avec le nouveau projet de loi. Voilà, en soixante ans, dans 

quels efforts, dans quels essais, tour à tour abandonnés 

et repris, se débat la loi à la recherche de l'inconnu dans 

eelte mystérieuse algèbre de la conscience humaine ! 

Croit-on, par has ird, que la justice gagne beaucoup en 

prestige, en respect, à travers toutes ces incertitudes, 

tontes ces contradictions ? On a dit avec raison que la sta-

bilité dans la loi était une des premières conditions de son 

autorité, et cela est vrai, surtout en matière de législation 

criminelle. Que sera-ce donc si la mobilité du législateur 

s'en prend à ce qu'il y a de plus essentiel, de plus intime 

dans l'administration de la justice, aux conditions mêmes 

de cette formule sacramentelle qui constitue le jugement? 

Ne voit-on pas ce qu'il y a de périlleux à mettre si sou-

vent en question tous ces problèmes de la chose jugée au 

criminel; ce trouble incessamment jeté dans une loi fon-

damentale ne peut-il pas se communiquer du législateur 

au juge et ébranler les bases mêmes de la justice? 

Du moins faut-il y regarder à deux l'ois avant de porter 

encore la main à une œuvre si souvent faite, défaite et re-
faite, et ne céder qu'à d'impérieuses nécessités. 

Or, pourquoi donc cette loi nouvelle que l'on propose 
aujourd'hui ? 

Il y a. dit-on, un accroissement toujours progressif dans 

les tables de la criminalité, et il est urgent d'aviser : la 

répression est énervée, il faut lui donner une énergie nou-
velle. 

M. Oui, cela est vrai : le mal est Migrant; il frappe tous 

les yeux, et on a déjà trop différé d'y porter remède. 

Mais quand on se rend un compte exact de la situation, 

ne voit-on pas que le projet, dont nous nous occupons en 

ce moment, n'a rien de commun avec le mal, là où il est 

réellement, là où il est le plus sérieux? 

En effet, quand on étudie les statistiques criminelles au 

double point de vue de la répression et de la criminalité, 

on y voit moins une augmentation progressive dans le 

nombre des acquittements qu'un abaissement de plus en 

plus sensible chaque année dans l'application de la péna-

lité ; et, par une conséquence toute naturelle, une progres-

sion toujours croissante dans le chiffre des récidives. 

Nous prendrons les vingt-cinq dernières années, de 

1825 à 1850. En divisant par périodes correspondantes à 

quelques-uns des changements que nous signalions tout 

à l'heure dans la législation, nous trouvons la moyenne 
suivante : 

De 1826 à 1830, 320 acquittements sur 1,000 accusa-
tions; 

En 1831, 369; 

De 1832 à 1835, 325; 

De 1836 à 1840, 283; 

De 1841 à 1847, 259; 

De 1848 à 1850, 303 (2). 

Or, notons ceci : la période de 1848 à 1850 comprend 

huit mois durant lesquels, par suite du décret du 6 mars, 

qui exigeait une majorité de neuf voix, le chiffre des ac-

quittements s'est élevé à près de 50 sur 100 accusations ; 

de plus, elle embrasse trois années de désordre, d'agita-

tion, de trouble et de faiblesse dans tous les ressorts de 

l'action publique. Et cependant, malgré toutes ces causes 

de relâchement dans le lien pénal, avec une liste du jury 

dressée le plus souvent au hasard, et sans contrôle sé-

rieux, la moyenne des acquittements a été au dessous de 

celle de 1826 à 1835. De 1832 à 1835, la majorité dans le 

jury devait être, comme elle l'est aujourd'hui, de plus de 

sept voix; il y avait alors 32 acquittements sur 100 accu-

sations : il n'y en a que 30 de 1848 à 1850; et si on en 

croit les renseignements partiels recueillis sur 1851 et 
1852, la proportion s'abaisse encore. 

Nous avons donc raison de dire que le danger n'est pas 

dans une loi qui produit de semblables résultats, et que, 

dans tous les cas, il conviendrait d'attendre une expéri-

mentation plus complète, alors surtout qu'on propose déjà 

— et avec raison, nous l'avons dit — de modifier les él -

menls mêmes qui doivent composer le jury, en lui donnant 

désormais des garanties plus sérieuses d'intelligence et de 
moralité. 

Le danger, avons-nous dit, est principalement dans 

l'affaiblissement toujours progressif de la pénalité. L'ex-

posé des motifs lui-même le reconnaît; il s'exprime ainsi : 

« La moyenne des condamnations à des peines afflictives 

et infamantes, prise sur les trois années qui ont précédé 

1848, était de 27 pour 100; elle est descendue au dessous 

de 26 dans les trois années suivantes. Le premier chiffre 

constatait déjà une déplorable énervation de la justice et 

s'expliquait plus particulièrement par l'admission des cir-

constances atténuantes dans la plupart des procès crimi-

nels. U a été relevé, en effet, que sur cent accusés recon-

nus coupables de crimes, il y en a 70 auxquels le bénéfice 

des circonstances atténuantes est accordé par le jury. » 

U eu résulte que l'action pénale perd de plus le caractè-

re d'intimidation qui est une des premières garanties du 

respect de la loi, et (pie la pénalité rendue insuffisante, 

quelquelois même illusoire, est uu frein qui n'arrête plus 
les hommes lancés dans la voie du mal. 

Comme conséquence inévitable, le chiffre des récidives 

l'accroît chaque année dans des proportions menaçantes. 
Il était, en 1830, de 5,670: 

En 1840, de 15,980; 

Eu 1845, de 17,060; 

En 1850, de 26,223. 

Voilà le danger dans toute sa vérité! C'est là qu'il faut 

porter le remède. Le projet de loi qui veut changer la ma-

jorité n'y fera rien : car, d'une part, en maintenant le 

chiffre de voix nécessaire pour l'admission des circons-

tmees atténuantes, il n'aura aucune influence sur l'appli-

cation de la pénalité; et, d'autre part, il est sans influence 

sur les véritables causes de l'accroissement des réc
:
dives. 

De ce qui précède, on est donc en droit de conclure que 

le projet de loi dont est saisi le Corps législatif ne répond 

pas à une nécessité sérieuse, qu'il ne conjure pas les dan-

gers vrais de la situation, et que, sans profit pour les vé-

ritables besoins de la sécurité publique, il met aux prises, 

avec de nouveaux débats, l'autorité de la justice et le res-
pect de la chose jugée. 

Mais ce que nous venons de dire ne touche qu'à un des 

côtés les moins importants de cette grave question — l'op-

portunité du projet. Il nous reste à l'examiner au point 
de vue des principes qui doivent O*.«TU.I.UUUII ue m 
vérité judiciaire eu matière criminelle. 

Paillard de Villeneuve. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 20 avril. 

DONATION CONTRACTUELLE. PAIEMENT DES DETTES DU 

DONATEUR. 

Un arrêt n'a pas pu, sans violer les articles 1394, 1395, 

1396 et 1554 du Code Napoléon, juger qu'une femme do-

tale était tenue, en sa qualité de donataire, par contrat de 

mariage, de certains immeubles qui lui avaient été cons-

titués en dot par sa mère, de payer les dettes de la dona-

trice, alors qu'aucune clause de son contrat de mariage 

n'imposait formellement cette obligation à la donataire. 

La Cour impériale n'a pu, sans contrevenir au principe de 

limmutabilité des conventions matrimoniales, faire résul-

ter celte obligation d'actes postérieurs au contrat de ma-

riage, sous le prétexte qu'elle ressortait de leur combi-

naison avec ce contrat. C'est exclusivement dans ledit 

acte qt^'d aurait fallu trouver l'obligation dont il s'agit. 
Tel élait le système du pourvoi. 

L'admission en a été prononcée, au rapport de M. le 

conseil d'Oms, et sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat-général Raynal; plaidant, M' Lenoël. (Epoux Es-
tève contre Sarrail et autres.) 

DONATION. — DROIT DES TIERS. — PRÉJUDICE PAR LE FAIT 

DU DONATAIRE. RESPONSABILITÉ. 

I. Le donataire qui connaissait les droits d'un créancier 

du donateur et qui, en acceptant la donation faite à son 

profit, a agi dans l'intention de diminuer les garanties du 

créancier, a pu être condamné, en vertu de l'art. 1382 du 

Code Napoléon, à réparer le préjudice causé à ce dernier. 

Sans doute, accepter une donation est un fait licite qui ne 

peut entraîner aucune responsabilité; mais quand cette 

acceptation est accompagnée de l'intention de nuire à un 

tiers et qu'un dommage réel en a été la conséquence, le 

donataire ne saurait échapper à la réparation de ce dom-
mage. 

IL L'action en garantie intentée contre ce donataire a 

pu être portée devant le juge du domicile des défendeurs 

originaires (les héritiers du donateur), lorsqu'il était éta-

bli que la demande principale était sérieuse et n'avait pas 

été formée pour distraire l'appelé en garantie de ses juges 
naturels. (Art. 101 du Code Napoléon.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. d'Oms et sur les conclu-

sions conformes de M. l'avocat-général Raynal ; plaidant, 

M' Huet. (Rejet du pourvoi du sieur Hardy.) 

gée par le bailleur contre un tiers avec lequel le bail n'a 

pas été passé, mais que le bailleur veut faire considérer 

comme l'associé du preneur, a pu être repoussée par ce 

motif que le demandeur ne pouvait avoir d'action que con-

tre celui avec lequel il avait traité directement, alors sur-
tout qu'il était déclaré en fait que la société dont on exci-

pait n'existait pas au moment où le bail était intervenu. 

II. Cette première solution donnée, la Cour impériale 

n'a pas été dans l'obligation de donner des motifs parti-

culiers à l'appui du rejet de conclusions subsidiaires ten-

dant à prouver que la société, après sa constitution, avait 

continué d'occuper les lieux loués et était ainsi devenue 

garante des loyers. En effet, dès qu'il était jugé que le 

bailleur ne pouvait avoir pour obligé que celui avec lequel 

il avait traité personnellement, c'était dire que la société 

qui avait pu s'établir postérieurement entre le preneur et 

des tiers élait étrangère au bail. Ce motif implicite, mais 

nécessaire, remplit le vœu de l'article 7 de la loi du 20 
avril 1810. 

III. On ne peut exciper, pour la première fois, devant 
la Coût do cassation, de la nullité d'une dissolution de so-

ciété anticipée et clandestine, et l'on doit considérer com-

me ne posant pas suffisamment la question relative à cette 
nuiiu^ lAji .uuaiuua [JJI lesquelles on s'est borné à de 
mander que le défendeur rut considère comme uemeuraiû 
associé. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal, plaidant M' Cuénot. (Rejet du pourvoi du sieur 
Cusin.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 20 avril. 

PARTAGE. — INDIVISION. 

Lorsqu'une personne demande , à l'effet de sortir de 

l'indivision, qu'il soit procédé à la vente sur licitation d'un 

moulin et de ses dépendances, et aussi du droit de faire 

moudre chaque semaine une certaine quantité de tan, les 

juges ne peuvent , tout en reconnaissant qu'il y a indivi-

sion quant au moulin et à ses dépendances, refuser pour le 

tout d'autoriser ia licitation. (Article 815 du Code Napo-
léon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurtrie), et conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat-général Vaïsse, d'un arrêt rendu le 25 novembre 1850, 

par la Cour impériale de Rouen. (Tavelét contre Buquet 

et autres; plaidants, M" de la Chère et Uipa'ult ) 

ENREGISTREMENT. COHÉRITIER. — ADJUDICATION. 

Lorsqu'un cohéritier se rend adjudicataire de partie des 

biens de la succession indivise, le droit de mulation de 

4 et demi pour 100 est dû sur tout ce qui excède la part 

de l'adjudicataire dans les biens qu'il acquiert et non pas 

PROCÉDÉ NOUVEAU. — FABRICATION DES 

D'INVENTION. 

RUBANS. — BREVET 

(i) Complo-reiidu do la justice criminelle pour 1850, page 
XXXI. 

L'arrêt qui juge qu'un procédé nouveau pour la confec-

tion d'un genre de ruban, et qui consiste à produire cer-

tains effets par suite de certaines modifications apportées 

dans le tissage, n'est pan un simple dessin; cet arrêt ne 

constitue qu'une décision de fait qui est dans le domaine 

exclusif des juges du fond. (Arrêt conforme de la cham-

bre criminelle de la Cour de cassation du 25 mars 1845.) 

U s'ensuit que l'inventeur de ce procédé a dû, pour s'en 

assurer la propriété, obtenir un brevet d'invention, et non 

un simple certificat de dépôt au bureau des prud'hommes. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal; 

plaidant, M* Costa. (Rejetdu pourvoi du sieur Fontaine.) 

COMPAGNIE D'ASSURANCE. — AGENTS. — FAITS FRAUDULEUX. 

RESPONSABILITÉ. — ASSIGNATION. 

Les agents d'une compagnie d'assurance auxquels des 

assurés reprochent d'avoir surpris frauduleusement leurs 

adhésions aux statuts de la société ont pu être assignés en 

restitution de ces adhésions avec dommages et intérêts 

devant le Tribunal du domicile de l'un d'eux, aux termes 

du deuxième paragraphe de l'art. 59 du Code de procé-

dure civile. La compagnie a pu être appelée devant ce 

même Tribunal, en déclaration de jugement commun, 

comme responsable de ses agents, quoique son domicile 

social fût ailleurs, alors qu'il n'a pas été déclaré par le 

Tribunal saisi que la demande originaire n'y avait été in-

troduiteque pour la distraire de ses juges naturels. (Arti-
cle 181 du Code de procédure.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bretagne), et sur les coiiclusionscoiiformos de M. l'avocat-

général Raynal, plaidant M' Costa. (Rejet du pourvoi de 

la compagnie d'assurance mutuelle contre la mortalité des 

bestiaux, dont le siège est à Caen.) 

BAIL. — SOCIÉTÉ. — DISSOLUTION CLANDESTINE. — NULLITÉ, 

— MO EN NON PROPOSÉ. —' DÉFAUT DE MOTIFS. 

seulement sur ce qui pourrait excéder sa part dans la to-
talité de la succession. 

Il en est ainsi, encore que la succession consiste en un 

seul immeuble, divisé en divers lots, et que deux cohéri-

tiers, ayant droit chacun à deux sixièmes et demi dans la 

succession, se soient l'un et l'autre rendus divisément ad-

judicataires de lois équivalant à la moitié de l'immeuble 

(Article 15, n°
s
 6, 60 et 69, § 7, n" 4 de la loi du 22 fri-

maire an VII.) 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, 

au rapport de M. le conseil Alcock, et contrairement aux 

conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, d'un jugement 

rendu, le 31 décembre 1850, par le Tribunal civil de 

Lyon. (Enregistrement contre Ekel-Bissardon ; plaidants 
M'

s
 Moutard-Martin et de Saint-Malo.) 

NOTAIRE. — HONORAIRES. 

Le notaire qui, hors du ressort dans lequel il a droit 

d'instrumenter, a assisté à un acte passé devant un de ses 

confrères, ne peut réclamer une part dans les honoraires 

de cet acte, encore qu'il y serait autorisé par les règle-

ments intérieurs de sa compagnie. (Articles 5 et 6 de la loi 
du 25 ventôse an XI.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse 

d'un jugement rendu, le 13 février 1851, par le Tribunal 

civil de Provins. (Fromant contre Arnoult; plaidant, M* 
Groualle.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 20 avril. 

MINES DE TUNIS. 

ch.). 

LE GÉNÉRAL SIDI-MAIIMOUD-KE.V-AYHT 

ET SON INGÉNIEUR. 

Nous avons, dans notre numéro du 10 mars, rendu 

compte d'un procès intenté par M Courtépée, ingénieur 

civil, conlrele général Sidi-Wahmoiid-Ben-Ayet. On se nu-

pelle que l'ingénieur français demandait le paiement d'une 

somme de 11,130 fr. à titre d'honoraires pour les recher-

ches de mines faites dans le royaume de Tunis sur les 

propriétés immenses du très richeétranger. M. Courtépée 

avait eu, disait M* Cliquet, son avocat, toutes les peines 

du monde à vaincre la résistance passive des Arabes due 

terrifie le nom de Sidi-Mahmoud-Ben-Ayet, et tiul eu 

apprenant que l'on travaillait pour son compte, donnaient 

des renseignements inexacts pour ne pas devenir les voi-
sins de ses propriétés. 

Le Tribunal, devant lequel aucun avoeafne se présen-

tait pour soutenir les conclusions de Sidi-Mahmoud nui 

déclarait ne pouvoir payer sur uneomptedo.it les élé-

ments ne lui étaient pas fournis, le condamna à payer au 

sieur Courlepee une provision de 3.000 fr., et renvova à 

mandèur
3 T 8UUUer 8Ur

 '°
 COmi1te
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' P»r le'de-

Aujourd'hui, à l'appel de l'affaire, M* Chaix-d'Est-Anse 

se présente pour le général Sidi-Mahmoud, et s'exprima 
dans les termes suivants : »cxpiuna 

\. L'action solidaire en paiement do loyers échus, diri-

Messieurs dans l'une de vos dernières audiences un inci 
dent que je déplore s'est élevé à propos de MltoXroK-
njai.de a donner sur ce point unique quelques expttou j 1 
l'honmwret U haute position do moa client exigeù

 1 
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L« général Mahmoud-ben-Ayet envoya il y a peu d'années, 
dans la régence de Tunis, M. Courtépée, ingénieur; il confiait 
4i ce monsieur, qui se disait et qu'on assurait très habile, la 
mission d'explorer les gisements' métallurgiques qui pou-
vaient se trouver dans les vastes domaines dont il est proprié-
taire. Il va sans dire que M. Courtépée ne partait pas sans ar-
gent: il emportait une somme importante à titre d'honorai-
res, une somme non moins importante pour payer les frais de 
voyage. Aujourd'hui M. Courtépée est revenu à Paris, et il de-
mande judiciairement à un étranger, qui ne connaît ni les 
lois ni la langue de notre pays, un complément de salaire 
qu'il évalue à une somme considérable, plus de 41 ,000 fr. 

Sidi-ben-Ayet, avant de payer, mais tout prêta payer, demande 
la chose la plus simple du monde, la justification des dépen-
ses faites et un compte. Aussitôt M. Courtépée s'indigne et 
fait plaider à votre audience que sou adversaire est une hom-
me de mauvaise foi qui doit à tout le monde, qui ne veut 
payer personne, qui repouse les réclamations les pluslégiti-
mes. Ces attaques ont trouvé place dans une plaidoirie d'autant 
plus dangereuse qu'elle était plus habile, et le lendemain tous 
les journaux en ont retenti. Sidi-ben-Ayet averti a été cruelle-
ment blessé. Partout, jusqu'à ce jour en France, il avait trouvé 
une hospitalité digne , bienveillante. Ce n'est pas devant la 
justice qu'il s'attendait à rencontrer d'injurieuses explica-

tions. . 
Possesseur d'une large fortune, mon client, dit M' Chaix, 

n'a jamais refusé de payer personne. Si vous croyez qu'il doi-
ve aujourd'hui, sans examen, sans pièce, sans justification, 
payer à 11. Courtépée ce qu'il réclame, il est prêt à le faire ; 
l'avoué qui m'assiste porte ta somme demandée dans l'assi-
gnation; il l'offre, si vous croyez qu'il la doit. Mais, j'en con-
viens, et ce n'est pas une exigence exorbitante, Sidi-ben-
Ayet aurait désiré savoir comment M. Courtépée a dépensé les 
sommes qu'il a reçues, comment et pourquoi on lui doit celles 
qu'il réclame. La durée du voyage de l'ingénieur a dépassé tou-
tes les prévisions. Qu'a-t-il fait dans la régence? Est-ce le 
seul soin de nos intérêts qui l'a tant retenu ? Dans quels tra-
vaux, dans quels plaisirs, dans quelles oasis s'est-il tant at-
tardé? Etait-il seul ou en compagnie? Au moins voudrions-
nous le savoir. Il devait explorer Jes mines de la régence. Qu.ds 
gisements, quelles richesses métallurgiques ont été découverts? 
On lui avait confié des instruments, qu'en a-t-il fait? Ce sont 
des questions qu'avant de payer Sidi-ben-Ayet avait le droit 
de faire et sans qu'on l'accusât d'exigence. 

M. Courtépée a préféré ne point répondre. En l'absence du 
défenseurde'Sidi-ben-Ayet, il a, je ne dis pas diffamé, mais 
maltraité un homme qui ne mérite pas de tels procédés. 

M* Cliquet se présente pour donner, sur le compte de 

M. Courtépée, des explications. Majs le Tribunal, attendu 
i . _ ^niotl Jo oompto, invite loe avocats a se 

présenter dans la chambre du conseil pour s'expliquer sur 
les différents articles. 

Le jugement est renvoyé à huitaine. Nous en ferons 
connaître les résultats. 

EMPRUNT DE LA BASQUE DE CONSTANTIROPLE.— COMPÉTENCE. 

Le commerçant assigné devant le Tribunal civil ne peut, 
après avoir conclu au fond, opposer l'incompétence de ce 
Tribunal. 

Le gouvernement ottoman, dès le commencement de 

1852, éprouvait des embarras financiers. Il s'agissait de 

payer au gouvernement et à la banque d'Angleterre une 

somme considérable exigible dans un très court délai. 

Pour se libérer, on se décida à contracter un emprunt, et 

la banque de Constantinople fut d'abord choisie comme 

intermédiaire entre l'Etat et les prêteurs. Mais des com-

plications diplomatiques et financières changèrent plu-

sieurs fois les conditions de l'emprunt. 

Un premier décret du 11 juin 1852 autorisait un em-

prunt de 36 millions aux conditions suivantes : 6 pour 

cent d'intérêts, 1 pour cent de primes et 2 pour cent de 

commission payables sur les tribus de l'Egypte et les prin-

cipautés danubiennes. Le capital était remboursable en 
quatre ans par semestre. 

Un second décret du 15 août réduisit à 20 millions le 

capital emprunté et laissa subsister les conditions , à 

l'exception du terme dont la durée fut étendue. Au lieu de 

quatre années, dix années étaient stipulées pour opérer le 
remboursement. 

A ce moment, la maison Béchet et Dethomas se révéla 

en France comme concessionnaire de l'emprunt turc. Des 

circulaires furent adressées par elle au monde financier, 

aux capitalistes. On rappelait les titres de la maison à la 

confiance publique, sa souscription à l'emprunt de la ville 

de Paris, etc. Enfin de nouvelles conditions acceptées, 

disait-on, par le gouvernement ottoman étaient proposées; 

un capital de 50 millions ; 6 p. lOOd'intérêts et 2p. lOOde 

primes aux souscripteurs; garantie du gouvernement 

turc • remboursement en vingt-trois années ; voilà tout ce 

que 1 on offrait aux calculs du public. 

MM. Béchet et - Dethomas annonçaient encore qu'ils 

prenaient des « mesures pour obtenir la concession de cet 

emprunt. » Le tout était accompagné d'un modèle de 

souscription qu'il fallait remplir pour obtenir des obliga-

tions. 

Enfin, le 18 septembre 1852, MM. Béchet et Dethomas 

demandaient et obtenaient que les obligations de l'em-

prunt de la banque de Constantinople fussent admises aux 

négociations de la Bourse. C 'est dans ces circonstances 

que M. Worms de Romilly acheta, par le ministère de M. 

Cointat, agent de change, cent obligations de l'emprunt 

turc au taux de 1,090 et 1,092 fr. 50 c. Il effectuait sur 

cette acquisition un premier versement de 250 francs. C'é-

tait une somme de 34,192 francs, courtage compris, qu'il 
déboursait. 

Mais le gouvernement ottoman a refusé de ratifier 

l'emprunt fait en son nom. Ce refus fut suivi de 

l'annonce du prochain remboursement des sommes ver-

sées par MM. Béchet et Dethomas entre les mains de la 

banque de Constantinople. 

M. Worms de Romilly ne voulut pas attendre le résul-

tat des promesses faites par le gouvernement turc. Il a, 

le 6 décembre 1852, fait sommation à MM. Béchet, Detho-

mas et C, de lui rembourser la somme de 34,192 francs, 

c'est-à-dire la somme qu'il avait déboursée pour le pre-

mier quart de 100 obligations acquises par lui à la bourse 

et la prime qu'il avait payée. Sur leur refus, il les a appe-

lés par assignation devaut le Tribunal civil de la Seine. 

Enfin, le 1" mars 1853, M. Worms de Romilly, se fon-, 

dant sur ce que le syndicat des agents de change de Pa-p 

ris avait commis une faute lourde en admettant la négo-

ciation et la cote à la Bourse d'obligations qui n'avaient 

point la garantie du gouvernement ture, annoncée par les 

titres, a donné assignation au syndic de la Compagnie, 

pour voir dire qu'elle serait condamnée solidairement avec 

Béchet, Dethomas et C\ au remboursement des 34,192 

francs réclamés par lui. 

MM. Béchet, Dethomas et C', aussi bien que le syndic 

des a "ents de change, ont opposé à la prétention de M. 

Worrits de Romilly l'incompétence du Tribunal civil. 

M* Paillet, avocat de MM. Béchet, Dethomas et C, a dit t 

Deux observations méritent l'attention du Tribunal dans 
cette affaire. C'est, d'abord, la légère différence qui existe en-
tre la somme demandée et la somme que l'on rembourse. Le 
gouvernement turc n'a pas maintenu les conditions annoncées 
par la maison Béchet, mais il a l'ait annoncer le rembourse-
ment des sommes qui lui avaient été remises dans les mains, 
et l'ambassade de Constantinople à Pans paie, sur la représen-

tation des titres, 284 fr. au lieu de 230 fr. qui lui avaient été 
effectivement versés. 

Le second point, qui d'ailleurs est le fond du procès et sur 
lequel je n'insisterai pas, c'est la notoriété de ce lait que la 
maison Héeliet annonçait une chose exacte en promettant la 
aarautie du gouvernement turc. Des circonstances politiques, 

des raison» diplomatiques oat wnpiché le sultau d» ratitwr le» 

actes de ses ministres. Mais c'est seulement à ces causes politi-
ques qu'il faut attribuer les changements survenus. Deux preu-
ves établissent cette vérité : d'abord les conditions d'emprunt 
de Béchet et Dethomas étaient plus favorables que celles propo-
sées par les décrets de juin et d'août 1852; ensuite, le gou-
vernement turc a si bien emprunté, qu'il a touché les fonds et 
qu'il les a remboursés. Mais là n'est pas la question. Quand 
nous serons devant les juges compétents, il nous sera facile 
d'établir que si l'emprunt n'a pas reçu d'exécution, c'est au 
gouvernement turc qu'il faut l'imputer, et je regrette de dira 
que tous ses actes dans cette négociation ont été d'une flagran-
te déloyauté. 

M' Paillet soutient les moyens d'incompétence présentés par 
la maison Béchet et Dethomas. La source de la demande est 
une opération commerciale. Pour savoir si la maison Bécbet 
et Dethomas est tenue envers M. Worms de Bomilly, il faut 
apprécier l'opération même, examiner les titres sur lesquels 
elle se fonde, les discuter. Ce n'est pas parce que la maison 
Béchet et C* est une maison de banque qu'elle réclame la juri-
diction commerciale ; on objecterait donc vainement que la 
maison Béchet a conclu au fond. L'incompétence du Tribunal 
est une incompétence ralione materiœ qui ne peut être cou-
verte, que le juge doit suppléer. On ne peut intervertir l'ordre 
des juridictions. Qu'arriverait-il d'ailleurs si le Tribunal civil 
restait saisi de l'affaire ? D'autres personnes ont assigné de-
vant le Tribunal de commerce, pour les mêmes causes, la 
maison Béchet, Dethomas et C' ; te même jour il pourrait in-
tervenir deux jugements contraires. 

Vainement on ajouterait qu'il s'agit d'uue demande en don-
rnages-intérêts, cette demande ne peut déguiser le caractère 
tout commercial de l'affaire. 

M* Chapuis, pour le syndic des agents de change, in-

siste pour que le Tribunal se déclare incompétent et ren-
voie devant le Tribunal de commerce. 

M* Duvergier se présente pour M. Worms de Romilly. 

Il rappelle d'abord les faits qui ont été exposés plus haut; 

il cite les circulaires et les journaux qui annonçaient poar 

l'emprunt de MM. Béchet, Dethomas et C la garan'ie du 
gouvernement turc. 

Abordant ensuite la question de compétence, l'avocat a 
dit : 

Il ne s'agit pas ici d'une opération commerciale; ce que 
M. Worms de Romilly a voulu faire, ce n'est pas un acte de 
commerce. Placer son argent n'est pas un acte commercial, st 
tous les jours vous jugez que le commerçant qui achète une 
maison est justiciable de votre Tribunal quand des contesta-
tions s'élèvent sur cette acquisition. Or, à plus forte raison 
uBTra-ra». „<>i,o Juridiction, car, dans l'espùce, M 
Worms de Romilly n'est pas commerçant. 

D'autre part, la question est vidée par MM. Béchet et De-
thomas en ce qui les concerne, car ils ont conclu au fond. 

Vainement on opposerait l'article 170duCode decommene, 
il n'est pas fait pour l'espèce. Vous avez plénitude de jurid c-
tion ; la juridiction commerciale, au contraire, est exception-
nelle. Quand on a conclu au fond devant vous, le débat est en-
gagé, on vous accepte pour juges. 

Quant au syndic des agents de change, il ne peut opposer 
l'incompétence. En cotant à la Bourse, dans les conditions on 
il se trouvait, l'emprunt Béchet et Dethomas, il a fait un acte 
d'imprudence, à raison duquel il est justiciable du Tribunal 
civil. U y a des ordonnances du ministre des finances qui dé-
fendent de négocier les emprunts étrangers sans une autorisa-
tion spéciale qui ne doit pas avoir été donnée. 

M e Duvergier demande au Tribunal de se déclarer compe 
tent. 

« Sur la demande de mise en liberté et en dommages-in-
térêts : 

« Attendu que le Tribunal ne peut connaître de l'exécution 
de ses jugements, qu'en outre Lane est détenu en vertu d'une 
décision judiciaire qui n'émane pas de cette juridiction ; que 
dès lors le Tribunal est incompétent; 

« Par ces motifs, 

« Se déclara incompétent sur la demande de Mainbourg, se 
déclare également incompétent à l'égard des conclusions re-
conventionnelles de Lane, "dit qu'il n'y a lieu de faire droit 
aux conclusions concernant l'exécution provisoire, condamne 
Lane aux dépens de ce chef et Mainbourg au surplus de la to-
talité des dépens. » 

'■ Placer 1» 
1 ainsi 

JUSTICE CRIMINELLE 

J rer | 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

(Correspondance particul ière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence de M. de Roquemont, conseiller. 

Audience du 15 avril. 

ACCUSATION DE SÉQUESTRATION D'iINK FEMME PAR SON MARI 

PENDANT SEIZE ANNÉES. 

Cette affaire, qui a préoccupé au plus haut point l'opi-

nion publique depuis plusieurs mois, a attiré une grande 
foule à l'audience. 

M. l'avocat-général Merville occupe le fauteuil du mi-
nistère public. 

M" Malot est au banc de la défense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation qui est 
ainsi conçu : 

M* Paillet a répliqué, et M. Moignon, substitut du pro 

cureur impérial, a demandé au Tribunal de se déclarer in 
compétent. 

Après délibération en la chambre du conseil, le juge 
ment suivant a été prononcé: 

« Le Tribunal, 

« Attendu que Worms de Romilly, qui a reçu livraison de 
Béchet,Dethomas et C", d'obligations de l'emprunt de la banque 
de Constantinople et qui en a acquitté le prix, n'a pas fait 
acte de commerce; 

« Qu'il s'est constitué simple préteur du gouvernement ot 
toman, et ne s'est associé à aucune entreprise commerciale 
que Worms de Romilly n'était pas commerçant quand il a 
troduit sa demande contre Béchet, Dethomas et Billaut ; 

« Que dès lors n'étant pas commerçante, la partie de Boudin 
pouvait à son gré appeler Béchet et consorts commerçants, soit 
devant la juridiction commerciale, soit devant la juridiction 
civile; 

« Qu'il en résulte qu'à ce point de vue seul le Tribunal se 
trouve régulièrement saisi de la demande de Worms de Ro-
milly tant contre Béchet, Dethomas et Ce que contre Billaut ; 

« Qu'en outre, en ce qui touche Béchet-Dethomas seul, le 
Tribunal! civil a plénitude de juridiction, que son incompéten-
ce en matière commerciale n'est pas absolue et d'ordre pu-
blic ; 

« Qu'elle est simplement relative, que les commerçants en 
faveur desquels la juridiction commerciale est établie peuvent 
y renoncer; qu'ils sont présumés l'avoir fait quand ils ne de-
mandent pas leur renvoi inlimine litis; 

« Qu'en fait, Béchet, Dethomas et C' avaient conclu au fond 
avant d'élever le déclinatoire ; 

a Rejette le déclinatoire proposé, se déclare compétent; re-
tient la cause pour être plaidée à quinzaine; condamne Béchet 
et C aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Marquet. 

Audience du 8 avril. 

LETTRES DE CHANGE TIRÉES ET ACCEPTÉES EN ANGLETERRE 

PAR DES ANGLAIS. — TIERS-PORTEURS FRANÇAIS. — EN-

DOSSEMENT APRÈS L'ÉCHÉANCE. — PRÉTE-NOM. — DE-

MANDE DE MISE EN LIBERTÉ. — INCOMPÉTENCE. 

Les Tribunaux français sont incompétents pour connaître 
d'une demande en paiement d'une lettre de change tirée et 
acceptée en Angleterre par des Anglais, lorsque le français 
qui se présente comme liers-porieur, pour en réclamer le 
paiement, n'est saisi que par un endossement postérieur à 
l'échéance et qu'il existe dans la cause des circonstances 
graves, précises et concordantes, desquelles il résulte que 
te prétendu liers-porteur n'est que le prête-nom d'un créan-
cier anglais, qui n'aurait pu introduire la demande devant 
les Tribunaux français. 

Le Tribunal de commerce est incompétent pour connaître 
d'une demande reconventionnelle de mise en liberté et de 
dommages-intérêts, à raison d'une arrestation pour dettes. 

Ainsi jugé, sur les plaidoiries de M" Massu, avocat de 

M. Lane, et de M' Lan, agréé de M, Mainbourg : 

« Attendu que le tireur et l'accepteur des lettres de change 
dont s'agit sont Anglais, que ces lei très de change ont été ti-
rées d'Angleterre et sont payables à Londres; que la qualité 
de tiers-porteur sérieux pourrait seule donner à Mainbourg le 
droit d'en poursuivre le paiementpn France; 

« Attendu que Mainbourg prétend avoir fourni valeur et 
être en effet tiers-porteur sérieux ; qu\l invoque à l'appui de 
sa prét£ntio» la remise faite par lui le 8 septembre dernier, à 
un sieur Wal lance, mandataire d'un sieur Harris.de 3(j0 ac-
tions de la compagnie le Nouveau-Monde, pu échange desdites 
lettres de change; 

« Mais attendu qu'il est constant que cette négociation, pos-
térieure à l'échéance, commencée et réalisée à une époque à 
laquelle Lane, déjà réfugié eu France, était détenu pour dettes 
et dans un état notoire d'insolvabilité, ne constitue pas une 
opération sérieuse, alors surtout que Mainbourg uejuslih'e pas 
qu'il était propriétaire des actions par lui cédées; 

« Attendu qu'il ressort au contraire des circonstances gra-
ves, précises et concordâmes de la cause, que cette négociation 
n'a été qu'une combinaisoi) tentée dans le seul but de faire 
fraude à la loi et de substituer ù un ciéaneier anglais uu 
tiers-porteur justiciable des Tribunaux français; qu'il s'ensuit 
que lesjeur Mainbourg n'est qu'un proie-nom et ne peut être 
considéré que connue mandataire d'un étranger; que dès lors 
le débat existant entre deux Anglais, le Tribunal ne saurait 
tn connaître ; 

Au commencement du mois de novembre dernier, le magis-
trat chargé à Montdidier des fonctions de commissaire de po-
lice apprit que, depuis un grand nombre d'années, la femme 
de l'accusé Collin était tenue enfermée dans une chambre par 
son mari, sans aucune communication avec les personnes du 
dehors, et sans que jamais on entendît parler d'elle, ni par 
l'accusé, ni par ses enfants. Encore bien que l'opinion publi-
que attribuât la cause première de cet état de choses à un dé-
rangement des facultés mentales de la dame Collin, néanmoins 
une réclusion si complète et si prolongée prêtait à de graves 
soupçons qu'il était du devoir de l'autorité d'éclaircir. Le 
commissaire de police se rendit en conséquenee chez le sieur 
Collin, et demanda à pénétrer près de sa femme. On le con-
duisit au premier étage, sur un palier très obscur, près d'une 
porte fermée à clé, et que maintenait en outre un crochet exté-
rieur. Cette porte, étant ouverte, laissa voir une chambre îi 
peu éclairée que, quoiqu'il fît grand jour, on fut obligé d'ap-
porter de la lumière. C'est alors que se présenta un affligeant 
spectacle. Celte chambre n'avait qu'une fenêtre, donnant sur 
la cour, et celte fenêtre, outre que le contrevent en était fermé, 
était garnie de planches à bouteilles qui ne laissaient pénétrer 
de lumière que par les trous dont elles étaient percées. Les 
parois de la chambra étaient aussi garnies de la même ma-
nière. L'air était chargé d'une odeur infecte et repoussante. 

Au milieu de la pièce reposait sur le sol un lit île paille avec 
des draps, une couverture de laine et un traversin. Sur ce lit 
se trouvait couchée une femme de soixante-sept ans, d'une 
maigreur effayante, la peau couverte de rides profondes et les 
cheveux hérissés. Elle ne vit pas plutôt l'officier de justice 
qu'elle lui demanda s'il venait la délivrer; en même temps, 
elle se répandit en plaintes amères sur la captivité à laquelle 
elle était soumise, sur la dureté avec laquelle ou la traitait, 
sur le refus qu'on faisait de lui donner des vêtements et de la 
laisser descendre. Sur ces entrefaites, son fils Auguste Collin, 
qu'elle n'avait pas vu depuis six ans, étant survenu, elle se jeta 
à son cou, le couvrant de baisers et l'appelant des noms les 
plus tendres. A ces paroles de bon sens s'en joignaient beau-
coup d'autres qui attestaient le délire de son esprit ; mais on 
ne remarquait du moins en elle aucune trace de démence fu-
rieuse. De telles constatations étaient graves; elles appelaient 
la sérieuse attention de la justice, qui dut commettre un mé-
decin pour les vérifier. Cette vérification confirma pleinement 
les indications qui précèdent. 

La chambre occupée par la dame Collin, dit en terminant 
le rapport du médecin, est complètement insalubre; elle est 
privée d'air et de lumière, et cet air est vicié par une odeur 
insupportable et nauséabonde. Il ne peut se renouveler conve-
nablement, malgré un nouveau jour pratiqué depuis la visite 
de M. le commissaire de police, et je reste à comprendre 
comment la vie d'une pauvre vieille femme a pu résister si 
longtemps dans de telles conditions hygiéniques. Il y avait en 
effet seize ans que cet état de choses durait sans interruption. 
A la suite de quelques tentatives faites par la dame Collin, 
sous l'empire de sa folie, pour fuir le domicile marital, elle 
avait été renfermée dans cette chambre noire, sans vêtements, 
sans feu, sans autre siège que son lit, et depuis lors elle n'en 
était pas sortie un seul instant. Aussi ses forces s'y étaient-
elles épuisées et ses organes affaiblis à ce point qu'elle ne pou-
vait plus parler que d'un ton très bas, ne supportait qu'avec 
peine la lumière du jour, et se traînait sur ses mains plutôt 
qu'elle ne marchait. Transportée, le 25 novembre, à la mai-
son de santé de Clermont, et soumise à l'action d'une médi-
cation tonique, elle parut d'abord reprendre quelques forces ; 
mais les ravages produits dans sa constitution par le régime 
antérieur avaient été trop profonds pour qu'on 'pût les com-
battre encore avec succès : peu de temps s'écoula avant que la 
dame Collin ne retombât dans le marasme; elle s'alita de 
nouveau, s'affaiblit de plus en plus et s'éteignit enfin à la date 
du 27 décembre. Il n'était pas besoin de cette dernière circon-
stance pour incriminer gravement la conduite de l'acCusé. 

Dès les premiers pas de l'instruction, il fut évident que l'a-
liénation d'esprit de la malheureuse femme Collin ne pouvait 
à elle seule expliquer, ni par conséquent justifier, la captivité 
cruelle où on l'avait si longtemps retenue; qu'un sentiment de 
dureté, poussé jusqu 'à la barbarie, avait, en cette occasion, 
inspiré son mari, lequel avait commis à son égard une vérita-
ble séquestration dont il devait compte à la justice, En effet, 
aucune des explications proposées par Collin pour sa défense 
ne saurait être acceptée. En admettant, comme il le prétend, 
que l'état mental de sa femme nécessitât des mesures rigou-
reuses, rien n'autorisait à pousser la rigueur jusqu'à une claus-
tration absolue. Le sieur Collin avait deux filles habitant avec 
lui, très-capables de surveiller leur mère et de la soigner ; i| 
eût donc été très-facile de laisser chaque jour à la malade une 
liberté momentanée, sans qu'elle put eu abuser, lors même 
qu'elle eut essayé de le faire. Bien loin que la folie de celte 
malheureuse se traduisît par des accès de fureur, elle la por-
tait bien plutôt à la tristesse et à l'accablement. Celte folie 
avait d'ailleurs de très-fréquentes intermittences ; car de nom-
breux témoins, qui voyaient journellement la dame Collin à 
l'époque où son mari commença à la renfermer, déclarent ne 
s'être point aperçus de sa démence et ne l'avoir apprise que 
par le bruit public. 

D'autres témoins qui habitaient les maisons contiguës à celle 
du sieur Collin attestent que la malade ne se livrait à aucun 
bruit violent et capable de troubler leur repos. Son état per-
mettait donc de lui laisser beaucoup plus de liberté que ne le 
prétend l'accusé, et si cette liberté lui a été si complètement et 
si cruellement enlevée, on est autorisé à croire que c'était pour 
s'affranchir d'une surveillance plus ou moins importune et 
peut-être aussi pour avancer les jours de cette malheureuse, 
devenue, par sa maladie mémo. Un fardeau incommode dont 
on souhaitait d'ê.re débarrassé. Ce qui confirme cette dernière 
explication et ce qui, dans tous les cas, établit nettement le 
fait d'une séquestration criminelle ei (a volonté dp la com-
mettre, c'est l'indifférence inqualifiable que l'accusée témoi-
gnait relativement à sa femme, ainsi que les précautions pri-
ses pour en interdire la vue à toute personne étrangère et mê-
me aux membres de sa famille, à tous ceux enfin qui auraient 
pu s'apitoyer sur un sort si affreux et chercher à y mettre 
un terme, 

Lorsque la justice a informé sur la conduite du sieur Cohin, 
il y avait, de son propre aveu, dix-huit mois qu'il n'avait vu 
sa femme; jamais if n'eu parlait à qui que ce suit, et son si-
lence à cet égard paraissait assez; significatif pour que per-
sonne n'osât le rompre eu lui adressant des questions. A une 
certaine époque, Adrien Gaudefroy, frère de la malade, et la 
femme Druuard, sa sœur, insistèrent pour la voir, et bien 
qu'ils fussent venus tout exprès à Mqnldidier, leurs efforts fu-
rent munies, et Adrien Guudefroy fut même brutalement re-
poussé, liuifiii, il «si juste de taira remarquer que si, à l'ori-

gine de la maladie, 

de ses enfants ne leur 'eut peut-êtVè'n^"^^ ?
ienr

 Colli„ „. 

ornent spéci* iLC^PlacT' 
dans les dernières années. Cependant auouii

 11
 P

0,
nt, 

ete tente, aucune démarche n'a été faite 

double bienlait d 'une liberté contenue al -, 
propre a la guérir ou à la soulager. Touttwnc' '.

8
'?

18 1
 -

bbr que la conduite de l'accusé a pris sa »
urf P H

 doilc
»éU 

vais sentiments; qu'il avait conscience o>
 sa e

„l, "h,, *»tt" 
qu'il s 'efforçait de la dérober à tous les reeard, '

le
' Puis 

conséquent on ne saurait tenir aucun comme ri» ^ que
 Par 

bonne foi qu'il allègue pour sa défense.
 exc

Use ^ 

Dans ces circonstances, Pierre Louis-Flbrent r-Miw 

casé d'avoir, de 1S3G à novembre 1852, sang
 0

rd" ^
 6st

 ^ 

niés constituées et hors les cas où la loi ordonne tT-
,u,

°-

prévenus, détenu ou séquestré la nommée Adélaïde f'j'
 d

«i 
laquelle séquestration a duré plus d'un mois ce

 m
,- elt«v 

le crime prévu par les art. 341 et 34$ du Code pénal ^«é 

Collin, ancien serrurier, est aujourd'hui âgé de s
 1 

dix ans. b S01xatUe, 

Après la lecture de l'acte d'accusation r>n „ . 
l'audition des témoins.

 proce
<lè à 

M. le commissaire de police rend compte de ce n ' 

passé lorsqu'il a pénétré dans la chambre où la da '
8 981 

lin était enfermée; sa déclaration est conforme 

d'accusation. Il ajoute seulement qu'il a trouvé ceu r
 le 

me toute nue, accroupie sur son lit, et ayant sur ° 

noux sa chemise, qui avait été trempée dans l'urine
868 ge

~ 

L'accusé Collin fait observer que c'était de cette rîr 
tance, et d'autres pareilles journellement renouvelées

8
'' 

résultait la mauvaise odeur de la chambre. ' 1 Ue 

M. Ernest Lefebvre, médecin à Montdidier
 :
 J'

a
i ài 

pelé, sur la réquisition de M. le juge d'instruction à 1?^ 
tater l'état de la dame Collin, lorsque la justice s'o ~ 

de cette affaire. Indépendamment des observations n°
CU

P
a 

faites sur la chambre de cette dame et que l'acte
 a

' 

sation a reproduites, j'ai constaté qu'elle'donnalues n*"" 
ves les plus complètes de la folie ; elle était dans un ~ 

d'exaltation difficile à rendre ; elle se plaignait de nf
3
' 

vais traitements ; mais quelle que soit la pitié q
u

'j
ns

 8U
~ 

une femme dans cet état, il est impossible de s'en rao ̂  

ter à ses déclarations. Quant à sa maigreur, elle piu°
N 

résulter non seulement de la privation de lumière eid'a*'
1 

mais de son extrême vieillesse même et de l'agitation a
 ? 

accompagne la folie. ° °
UI 

Je n'ai pu reconnaître exactement si sa folie était d 

nature à exiger la séquestration et les privations dont ell
6 

était l'objet, pour la tenir hors d'état de nuire à elle-même 

et aux autres ; mais, même dans cette supposition, on ne 

soumet plus, aujourd'hui dans les maisons de santé les 

fous à des traitements aussi rigoureux; on est souvent 

obligé de les enfermer, de les priver de vêtements, parc» 

qu'ils arrachent tout; de les faire coucher sur la paille 

parce qu'ils sont trop sales pour se servir de matelas' de' 

leur enlever tout meuble d'auprès d'eux, de peur qu'ils ne 

les brisent ou ne les emploient contre eux-mêmes - mais 

il me paraît impossible d'admettre que cette nécessité dure 

jamais seize années et qu'il n'y ait pas des intervalles pen-

dant lesquels on les doive mettre en liberté. Il est cer-

tain que les privations que la dame Coliin a eu à suppor-

ter n'ont pu que nuire à sa position, et retarder et empê-

cher sa guérison, dans le cas où elle eût été possible. Je 
ne l'ai jamais vue en état de fureur. 

M. le président: L'état de maigreur de la femme Col-

lin ne devait-il pas aussi résulter de l'insuffisance d'ali-
ments? 

Le témoin r. Cela est possible ; mais je ne puis le dire. 

Les autres causes que j'ai indiquées suffisaient, et il est 

incroyable même qu'une femme ait pu vivre aussi long-

temps dans de pareilles conditions. Je dois cependant dire 

que j'ai remarqué deux croûtes de pain dans un coin de k 
chambre. 

Collin: Elle avait la même nourriture que nous; nous 
la lui montions après nos repas. 

M. le président : Mais vous avez reconnu vous-même 

et dit à M. le commissaire de police que vous n'aviez pas 

vu votre femme depuis un an ? 

Collin : On m'a mal compris. Je ne la voyais pas ; mais 

chaque fois que ma petite lui portait sa nourriture, je mon-

tais avec elle ; seulement je restais sur la dernière marche 

de l'escalier, surveillant ce qui se passait; et, si je n'en-

trais pas, c'est que ma vue causait à ma femme tantôt des 

accès de fureur, tantôt des attendrissements qui lui fai-

saient mal. Je la soignais aussi bien que je pouvais. 

M. le président : Est-ce pour cela que vous la laissiez 

coucher sur de la paille que vous ne renouveliez même 

pas? M. le commissaire de police a constaté que, préve-

nu de sa visite, vous aviez mis de la paille neuve dans sa 

paillasse; mais il a remarqué dans les interstices du plan-

cher des petits brins courts que vous n'aviez pas fait dis-

paraîlre, et qui attestaient que la paille enlevée était bien 
vieille. 

Collin ; Je faisais changer la paille chaque fois qu'il le 

fallait; tous les dix jours, quinze jours. 

M. le président : Et vous renouveliez tous les jo
urs 

celle de vos bestiaux ? 

Collin : J'ai répondu, monsieur le président, que je 1» 

changeais quand il le fallait. 

M. Labitte, directeur et médecin de l'établissement de 

Clermont. Ce témoin déclare que, lorsque la dame GoinP 
a été amenée à Clermont par ordre de l'administration, 

elle était tout à fait en démence, mais qu'elle ne
 do

"
na

' 
aucun signe de fureur. Cependant son expérience de ces 

sortes de maladies lui fait penser que fort probablement , 

au commencement de sa maladie et quelquefois ensuite, 

elle a dû avoir des accès de fureur qui sans doute se tra-

duisaient souvent en idées de suicide et qui ont du u 

cessiter un isolement complet. Ces accès, du reste, doi-

vent remonter à une époque éloignée. Après .l"
8
'^" 

jours de séjour à Clermont, sa maladie arriva à sa a 

nière période. Elle tomba parmi les fous qu'on appelle S ^ 

teux, et mourut bientôt. Le traitement que son mari i 

fait suhir lui a nécessairement été funeste. Jamais n 

n'en employons un pareil vis-à-vis d'aucun fou. 
M™ veuve Lefebvre : Mon mari, M. Lefebvre, homoj .._ 

me de M. Ernest Lefebvre, et ancien médecin a M° 

dier, a longtemps donné des soins à M"" Collin. «
Ujl

l, 

mon mari n'eût pas l'habitude de me parler de ass ta 

des, j'ai très bien cru comprendre qu'elle était frapp^ ̂  

liénation mentale. Un jour mon mari m'apprit qu ®
le
 ^ 

sauvée de chez elle, et me chargea de la eue ^ tait 

dans lepays. Je le faisais lorsqu'on vint me prévenir
u 

l'avait retrouvée dans la cave, cherchant à se sauv * ̂  

le soupirail. Une autre fois on est venu chercher
 m0

 yie, 
ri,parce queM"" Collin s'était emparée d'une longue aife ^ 

et j ai ete convaincue que v. — . . -,
 0i!l

. 
tuer. Mon mari lui prescrivait des bains et lui taisa^^ 

ner des douches d'eau froide sur la tète. H ' 

c'était dans l'intention 
do»-

;'a soig"* 

gulierement jusqu a sa mort. 

M' Malo^ avocat de Collin : Sur les 
années P

( t prétendue séquestration, il y a donc eu cinq f 

dant lesquelles un médecin a traité la dame un» » 
vraisemblablement ordonné cette séquestration; 

Femme Doly : Peu de temps après le mariage ^
 Jf 

Collin fils, c'est-à-dire avant la séquestration, ^ 

Collin éprouvait déjà do tels accès de lohe qu l'avoir 
.. J - - : iin înnr. apre» , jjgpi 

cile de la retenir dans sa maison. Un }
oar

>,"'
caC

hée ' , 

pbereMe partout dans la ville, on '"VT^iie me d»
sal1

; 
la cave. Au commencement de sa maladie, e. perdue. 

« J'ai un dépôt dans la tête, je suis une ««^^ je °
f 

Depuis qu'elle a été enfermée dans une en*' 
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foi 

, ;
e
 ne demandais pas à la voir; je m'in-

; ,
a

ma
is vlie

 nsition tantôt à son mari , tantôt à ses en-
de

 ^Xondaientqu elle était toujours dans le mô-
. '

 lSÎ
 ils m «3

1
 v 

létat-
 mirt

hand de drap à Montdidier : Il y a dix 

' S**!* '
 oe

 une maison voisine de celle de M. Collin; 

0
 que j'

ocCll
l gpj-ps mon entrée dans cette maison, j'en-

î>jfl
l
l
ue ten1

'-- qui ressemblaient à des aboiements d'un 

Ldis
 d

?
s Cr

Ipiient à l'attache ; mais un autre voisin me 

'bi*
iqU

 '"u enl les cris de M" Collin, qui était folle et 
c
rT

 Ulie
 chambre. Jamais on ne m'a dit qu'elle 

■ ""^ l'une folie furieuse. Jamais le contrevent de la 

a
iaUei°

le
. . ;

t cn
fermée n 'a été ouvert pendant ces 

hre ou elle ei»»
 t

 ̂
 & M r Uin

 ^
 qq rom

,„
o 

S) ""Vivais jamais entendu parler. 

ei^iflit demande à M. le président de lui permettre, 
' 1 > son pouvoir discrétionnaire, de donner lecture 

sition écrite de la dame Marescaux, qui n'a pu 

^ Posera l'audience. 

f^
r
. _..;« allée bien souvent, dit la dame Marescaux, 

Reposer a l'audience. 

J
E s

.
u

 r
 (jôllin, parce que sa fille Louise était ma cou-

le si* . M
 Q

;t flanc nno /'liamhvr» vniûina rlfi ci#'
e

 g ]|e-ci travaillait dans une chambre voisine de 
lurière ;

c
 . enfermée. J 'entendais la fèmme Col-

" où s» BTO 

.plaindre lairidre ou réciter des prières. Elle ne faisait aucun 

^.rîtle-ci me disait : « Ma mère prend les n 
; Celle i .,:f„:,

 m
„i .. i„ I.,; ,|„. 

l'entretenais souvent de sa position avec Louise 

nous, rien ne lui fait mal. » Je lui demandais 
:lie

 i sa sœur Pauline, qu'on ne voyait jamais hors de 
-oiirqu

01

 negorta
j
t
 p

as
 quelquefois; elle me dit; « 11 

■
im

f
S
°! mie quelqu'un reste pour soigner ma mère, elle 

1,ul
 ,i«sp des saletés, et il faut à chaque instant laver jjii sans CCB=^ 

'["demandai encore à Louise Collin pourquoi elle ne 

i l nas sortir quelquefois sa mère de la chambre pour 

'
8lSS

d e l'air elle me dit qu'on avait essayé de faire cela, 
^." e sa mère se débattait p

0ur
 s'échapper de leurs 

1Iia
' ■ qu'elle se sauvait même et qu'on était obligé de 

après elle pour la retenir. Je lui demandai aussi 
J

 " ÛUOI elle et sa sœur, n'allaient pas la voir alternati-

ent' elle me répondit : « Quant à moi, ma mère ne 
' „.„ «ntv lni-snne ie vais dans sa chi nas me voir; lorsque je vais dans sa chambre, elle se 

!ritt« à moi pour me griffer. Elle n'aime que Pauline. » 
i ajouté que, quand l'un de ses frères allait voir la 

- "' celle-ci se trouvait dans un tel état de surex-
Elle a i 

1 accusation ; il plaide que la séquestration à laquelle Col-

lin tt réduit sa femme n'était ni nécessaire ni utile, et que 
dès lors elle ne peut se justilier. 

M
c
 Malot, avocat de Collin, présente sa défense. Suivant 

lui, le lait par Collin d'avoir enfermé sa femme ne consti-

tue en aucune façon le crime de séquestration prévu par 

l'art. 341 du Code pénal. Pour qu'il y ait séquestration, 

dit-il, dans lésons de la loi, il faut qu'il y ait intention 

méchante, mobile mauvais. Or, dans la cause, ou ne ren-

contre rien de pareil ; il n'y a eu qu'une mesure de pré-
caution. 

M' Malot cite la loi de 1791, qui édicté que : « Ceux qui 

laisseront divaguer des insensés, ou furieux ou féroces, 

seront, indépendamment des réparations ou indemnités 

envers les parties lésées, condamnés à une amende. » Il 

est dangereux, en effet, de laisser en liberté des insensés, 

même non furieux, qui peuvent le devenir tout-à-coup 

dans une phase de leur maladie, ou même causer les plus 

graves accidents parleur seule imbécillité. Dans l'espèce, 

d'ailleurs, il est certain que la dame Collin a eu de nom-

breux accès de fureur, et M. Labitte, médecin spécial et 

expérimenté, déclare que cela a dû être ainsi. 

L'avocat reprend ensuiLe tous les détails de l'affaire. 

Tout le monde , dit-il eu terminant, savait que cette 

femme était là, enfermée, parce qu'elle était folle. Le 

maire, le sous-préfet, le procureur du roi avaient une par-

faite connaissance de ce prétendu crime et ne le faisaient 

pas cesser; ils n'ordonnaient même pas que cette femme 

fût transportée dans une maison de santé, sachant bien 

que son mari n'était pas assez riche pour l'y entretenir, et 

s'en reposant sur son honnêteté connue. Bien plus, pen-

dant les seize années, les états de recensement ont tou-

jours constaté sa présence à son domicile par ces mots : 

« Aliénée à domicile. » Et en 1848, lors du mariage de 

l'un de ses fils, un certificat d'un médecin, à ce délégué, 

déclarait qu'elle ne pouvait pas donner son consentement, 

vu son aliénation mentale. La séquestration a donc été en 

quelque sorte publique; le mari, comme tous les habitants 

de Montdidier, l'ont crue utile et nécessaire. 

Après le résumé de M. le président, MM. les jurés se 

rendent dans la chambre de leurs délibérations, et en sor-
tent bientôt avec un verdict négatif. 

En conséquence, l'accusé est acquitté et mis en liberté. 
ame Collin, 
Uation qu'il Allait plusieurs jours pour lui rendre le 

\ j
me

. 'elle m'a dit aussi qu'un jour sa mère avait voulu 

monter dans la cheminée et qu'on avait été obligé d'y met-

tre une grille. 

, jamais Louise et Pauline ne m'ont proposé de voir 

leur mère, et craignant de leur faire de la peine, je ne 

je leur ai jamais demandé, quoique j'en eusse bien le 

désiri , ;"' „ „. '. „ ., , 
, J'ai demande aussi a Augusle Collin pourquoi il n al-

lait pas visiter sa mère; il m'a répondu que quand elle le 

voyait, elle le serrait fortement dans ses bras ; qu'elle se 

mc: .lit à pleurer et qu'elle était dans un tel étal d'agita-

qu'il fallait plusieurs jours pour la calmer, 

i Je n'ai jamais vu le sieur Collin père se mal compor-

ier envers sa femme. Louise Collin dirigeait son père et 
sa sœur Pauiine. 

K Je lui ai demandé quelquefois pourquoi on ne plaçait 

pas la dame Collin dans une maison de santé ; elle me ré-

pondait : » La maladie est incurable, et ma mère est mieux 

; ignée par nous qu'elle ne le serait ailleurs. » Je pense 

toutefois qu'il y a longtemps que le sieur Collin père et 

ses enfants sont dans une position de fortune qui leur 

permettait de placer la dame Collin dans une maison de 

, 0M » *» _ 

M. Follet, curé à Montdidier : Je sais positivement que 

M, Collin est venu, il y a environ dix-huit ans, prier mon 

e, alors curé aussi à Montdidier, de lâcher de remonter 

l'esprit de sa femmequi était dérangé. Il y a quatre à cinq 

ans, te &teur Collin fils, me parlant de sa mère, me dit 

d'un airattristé qu'il était bien malheureux d'être obligé 

de laretenir dans une chambre ; que son état de folie était 

tel qu'il fallait pendant l'hiver la laisser sans feu pour évi-

ter qu'elle n'incendiât sa maison et celles du voisinage ; 

qu'ailssitôt qu'on lui donnait des vêtements, elle les dé-

dirait. Louise Collin m'a dit aussi une fois, il y a deux 

»ns environ , en gémissant, que l'on était ob.igé de pren-

dre des mesures de rigueur vis-à-vis de sa mère, parce 

qu'elle voulait toujours se tuer ; elle mc raconta même 

l
u
 nn jour, comme elle avait eu l'imprudence de laisser 

Ji couteau sur la table de sa chambre, sa mère s'était jetée 

M ce couteau et avait commencé à s'ouvrir le poi-
gnet 

M. Lalqude : Ma mère était voisine immédiate de Col-

■• et, quoique je nu demeurasse pas avec elle, j'étais 
r3ue

 toujours clie/. elle. Il est arrivé duux ou trois fois 
1
 "°" Collin de passer pardessus le petit mur qui sépa-

;
 âl

 sa cour de celle de ma mère; une fois même elle a 

«in se tuer, parce qu'il y avait dans la cour de ma mère, 

•' 8 du mur, des excavations très profondes faites pour 

-
1
 ravad momentané; et je ne comprends pas comment 

Î<1
 3

,n ^"f,"
1

'- '*'
a

'
 SUi une autrt! to

'
S

>
 et toute

 '
a V

'"
e

 ''
a 

iwf
 s

'
6ta

'
t sa,

'vée de sa maison, à travers champs, 
> a direction de Roye, qu'on l'a chassée partout, et 
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"•l-géuéral, soutient énergiquement 

Beaucoup de patrons ne savent pas assez que la loi 

pénale les rend responsables des accidents arrivés à leûrs 

ouvriers dans l'exercice de leur travail, et que cette res-

ponsabilité s'étend quelquefois à des cas qu'ils ont été 
loin de prévoir. Voici un de ces cas : 

La compagnie anonyme des forges de la Providence, 

dont le gérant est M. Pigé, fait arriver de nombreux ba-

teaux de ses produits dans le bassin du canal Saint-Mar-

tin ; là, il est procédé au déchargement des bateaux par 

les soins du commis Bontems. A ce travail, suivant la na-

ture de la marchandise, sont employés deux classes d'ou-

vriers: des hommes de peine déchargent toutes les pièces 

de fer ou de fonte d'un poids léger, maniables à la main; 

les autres produits, plus lourds, plus difficiles à soulever, 

sont enlevés par des garçons de magasin à l'aide de ma-
chines spécialement destinées à cet usage. 

Le 25 octobre dernier, on déchargeait un bateau de la 

compagnie. Paf mi les hommes de peine se trouvait un 

sieur INieolas à qui le commis Bontems ordonna de se 

faire aider d'un camarade et d'enlever des barres de .fên 

cintrées du poids de 2 à 300 kilogrammes. Plusieurs re-

l 'usi 'rent ce travail dangereux, car le cintre dé la barre 

la faisait tourner dans les mains ; mais Nicolas, ouvrier 

soumis et laborieux, aidé d'un camarade, se mit à l'ou-

vrage. Ce que l'on craignait ne tarda pas à arriver : en 

soulevant une barre, elle tourna dans ses mains avec une 

telle secousse, qu'elle lui échappa et lui tomba sur le pied 
droit. 

Transporté à l'hôpital, où il a subi l'amputation de l'or-

teil, Nicolas, après de longues souffrances et de dures pri -

valions, car il ne peut plus travailler de son état, portait 

aujourd'hui une plainte en blessures par imprudence contre 

le sieur Bontems, commis, et comme civilement respon-

sable, contre M. Pigé, gérant de la compagnie des forges 
de la Providence. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. Du-

pré-Lasalle, substitut, et sur la plaidoirie de M° Ferdinand 

Duval, a condamné le sieur Bontems à six jours de prison, 

et solidairement avec M. Pigé, gérant : 1° à payer à Nico-

las une somme de 500 fr.; 2° à déposer, dans la huitaine, 

entre les mains de M, Moreau, agent de change, une som-

me suffisante pour acheter en rente 3 pour cent une ins-

cription de 150 fr. de renie à lui servir pendant sa vit ; le 

Tribunal a fixé, en outre, à six mois la durée de la con-
trainte par corps. 

— Nous avons à dire les fureurs d'un Otello; notre 

Otello n'est point un maure, c'est un bon bourgeois bien 

blanc, bien frais, bien gras et surtout bien gros, mais non 

moins terrible, nonobstant sa bonne mine, que l'amant 

de Desdémone, avec sa peau brune et son regard de tigre. 

M. Bonnisson est 1 époux d'une jeune et gracieuse fem-

me. Pourquoi ne se réfugia-t-il pas tout entier dans le 

sentiment que sa jeune épouse avait su lui inspirer? Pour-

quoi dans son cœur, qui eût dû rester plein de ce tendre 

sentiment, voulut-il donner une place à l'amitié? L'amitié! 

cette affection bâtarde et surtout si trompeuse ! 

Un ami fut donc introduit dans la maison conjugale, 

ami de vingt ans, aimable, ardent et beau. Inutile de dire 

qu'il y fut introduit par le mari; c'est toujours ainsi que 

les choses se passent. Léon (les amis de ce genre se nom-

ment ordinaireaien^ Arthur , mais enfin celui-ci se nomme 

Léon) fut bien accueilli par M"" B°nnisson, trop bien, 

hélas! si bien que, dans le quartier, tout le monde s'en 

apercevait, excepté, selon l'usage, celui que cela intéres^ 

sait directement. 

Le mari à pour parent un dentiste; les dentisles sont 

en général clairvoyants ; celui-ci avertit charitablement 

Bonnisson de ce qui se passait, et tous deux avisèrent au 

moyen de surprendre les coupables en flagrant délit, Voici 

le moyen qu'on employa : Bonnisson alla trouver Léon 

et lui demanda une somme d'argent à emprunter ; Léon 

n'avait rien à refuser à son ami, il consentit à prêter la 

somme. «Je vais à la campagne, dit l'emprunteur, portez la 

somme à ma femme. » Et aussitôt le mari d'aller retrouver 

sou dcnlisLede paient et de lui dire: « Le coup est monté U 
Tous deux rentrent au domicile conjugal, d'où la cou-

pable épouse était absente. 

Le dentiste fait le guet ; bientôt il accourt et dit au ma-

ri ; » Voilà ta femme avec Léon ; cache-toi. — Où ? — 

Sous le lu. - Le mari se jette à plat ventre pour s'intro-

duire sous le lit; le lit était bien bas elle personnage h M 

groe ; mais pour surprendre le crime; que ne fait -on pas? 

Bonnisson su serre autant qu'il peut, le dentiste le pousse 

avec effort, el, chacun y mettant beaucoup du sien, l'in-

troduction peut s'effectuer saiu trop de malheur. L'offi-

cieux parent sort alors de la ch.uiibre et va se placer en 

embuscade cl,ez !e marchand de vins en face, après avoir 
fermé la porte à clé. 

Que se passa-l-il? Aucun procèt-verbal ne le constate ; 

seulement des voisins entendirent les ràkmeuls d'un hom-

me qui étouff-, des son* inarticulés et douloureux ; sans 

douta! les plaintes du malheureux époux soulevant le lit 

comme Encelade l'Etna; puis ils entendirent M"" Bonnis-

son et l'ami de la maison crier : « Au voleur ! un homme 

sous le lit! » Puis la porte s'ouvrit, dn horrible bruit se lit 

fit entendre et l'on vit le lit culbuté, les deux coupables 

fuyant à toutes jambes et le mari furieux les poursui-
vant. 

Lfl portière à son tour vit un homme entrer précipitam-

ment dans sa loge, tirer le cordon et s'élancer dans la rue; 
c'était l'ami que le dentiste attendait à la porte. 

Qnantà l'épouse, ellej'tit atteinte par son mari, et sa pre-

mière pensée fut de se jeter aux pieds de l'homme qu'elle 

avait trompé et de lui avouer qu'elle était coupable. La 

première idée est toujours la meilleure, c'est pour cela, 

disait un célèbre diplomate, qu'il faut toujours s'en délier; 

triste vérité que M"" Bonnisson reconnaît aujourd'hui, car 

elle n'a contre elle ni procès-verbal, ni correspondance, 

elle n'a que son aveu, mais c'est tout autant qu'il en 
faut. 

A l'audience du Tribunal correctionnel, elle nie lout; 

malheureusement une commère de la maison vient décla-

rer que la prévenue lni a dit : « Oh ! j'ai été bien impru-

dente : il y a six mois que cela dure ; ordinairement je re-

garde toujours sous le lit, aujourd'hui je l'ai oublié ! » 

M. le président à la prévenue : Vous avez les cheveux 

rasés, est-ce que ce n'est pas votre mari qui vous les a 
fait raser ? 

la prévenue : Hélas! oui, monsieur; il m'a dit, en 

faisant de gros yeux et une voix de tonnerre et en fermant 

ies poings : « Madame, choisissez: voulez-vous me donner 

un bras, une jambe ou un œil? Voulez-vous trois mois de 

Saint-Lazare? Voulez-vous me donner vos cheveux ou 

voulez-vous que je vous traduise pour adultère? » Je lui 

ai dit : « J'aime mieux vous donner de mes. cheveux. — 

Eh bien, madame, alors venez avec moi. » Nous avons été 

chez le coiffeur, il m'a fait raser la tête. En revenant, il a 

pendu mes cheveux au plafond, et il m'a dit : « Madame, 

à toutes les personnes qui viendront ici je dirai : Voilà les 

cheveux de la femme adultère! » Oui, messieurs, il a fait 

ça, et après il a tout de même été porter plainte. 

Le prévenu, appelé à s'expliquer, nie tous les faits ; il 

dit avoir été victime d'un guet-apens que Bonnisson lui a 
tendu sans raison. 

M. l'avocat impérial Hello, après avoir sévèrement blâ-

mé Bonnisson d'avoir voulu se rendre justice à lui-même, 

discute le délit, et le trouve prouvé quant à la prévenue. 

Af'égard du complice, en l'absence de procès-verbal et 

de correspondance, le ministère public déclare s'abslenir 
de toutes réquisitions. 

Conformément à ces conclusions , le Tribunal a con-

damné la prévenue à deux mois de prison et a renvoyé 
son complice des fins de la plainte. 

quant à M. Hellouin, sa mort avait été instantanée. Il avait 

eu, du même coup,, les deux bras cassés ainsi que les 
principales côtes. 

ele transportée a 

à son 

La jeune mie a 

M. Hellouin a été porté 

châtel, en l'ace de la rue 

lieu où il avait accompli 

sa mon. 

M. Jeanj-Félix Hellouin la 

trente-quatre ans à peine. 

lôlel d'Abbeville; 

domicile, route de Neuf-

d'Enicmont, à quelques pas du 

'action courageuse qui a causé 

laisse une veuve ; il était âgé de 

M. Perrotin , éditeur, rue Fontaine-Molière, 41, vient 

do mettre en vente la Famille, 1 vol. in-8", par .M. Dar-
caud, auteur de Marie Stuart. 
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AU COMPTANT. 

3 ijO j. 22 juin 80 50 | FONDS DK LA VILLE, ETC. 

*tlï 0|0 1*52 103 50 | Obi. de la Ville — 
i t|2 0[0 j. 22 mars. 100 — | Mo, Kmp. 25 mill... — 
4 0|0 j. 22 mars - - j Dite, Emp. 50 mill.. 1310 
Âct.... de la Banque. 2735 — | Rente de la Ville — 
Crédit foncier 900 — | Caisse hypothécaire.. 135 
Société gén. mobil.. 927 50 j Quatre Canaux 1200 

FONDS ÉTRXSGSUU. 

5 0|0 belge 1840 101 
Xaples (C. Rotsch.).. — 
Emp. Piémont 1850. 99 
Piémont anglais — 
Rome, 3 0[0j. déc. 100 
Emprunt romain.... 100 

Canal de bourgogne. — 
VALEURS DIVERSES. 

| II.-Fourn. de Monc. . — 
| Tissus de lin Maberl. — 
| Lin Cohin — 
| Mines de la Loire. . . 730 
| Docks-Napoléon 275 50 

A TERfîE. 

3 0p) 
4 1)2 Up» 1832 
Emprwtft du Piémont (ife!9) . 

Plus Plus Dero. 
haut. bas. cours. 

"80 65 80 35' 80 35 

I 1» 

\ Cours . 

I 80 00' 

103 05 103 65 103 50 103 50 
 ! 99 — ! — — ! 

CUEHULUS BS FEiS, COTES AU VAKQUST. 

Saint-Germain — — 
Versailles (r. g.) 350 — 
Paris à Orléans. . . . 1032 50 
Paris à Rouen 1132 50 
Rouen au Havre. . . . 535 — 
Strasbourg à Bàle.. . 336 23 
Nord 915 — 
Paris à Strasbourg. . 832 50 
Paris à Lyon.. 912 30 
Lyon à la Méditcrr.. 
Montereau à Troyes. 412 50 

| Ouest 783 — 
| BlesrneetS-D.àGray. 548 75 

ParisàCaenetCherb. 637 50 
Dijon à Besançon. . . . 585 — 
Midi 650 — 
Dieppe et Fécamp. . . 371 25 
Paris à Sceaux 225 — 
Bordeaux à la Teste. 280 — 
Gharleroy — — 
Ouest de la Suisse.. — — 
Grand'Combe — —* 

— La découverte d'un cadavre qui vient d'être fuite dans 

des circonstances des plus singulières par des pêcheurs 

de la Loire paraît devoir mettre la justice sur la trace 

d'un crime mystérieux dont la perpétration remonterait à 
plusieurs mois. 

Ces pêcheurs étant occupés à disposer leurs engins dans 

l'île de Dorelle, commune du Cellier, eurent besoin d'en-

foncer plusieurs pieux à une certaine profondeur, dans 

un endroit où s'étaient agglomérés ries détritus de pois-

sons et de plantes aquatiques ; au moment où, parvenus 

au banc de sable mouvant qui forme le lit du fleuve, ils 

s'apprêtaient à le creuser, ils saisirent des lambeaux de 

vêtements qui, tirés fortement, amenèrent à la surface un 

cadavre rendu méconnaissable par son long séjour dans 
l'eau. 

Ce corps, soumis à l'examen des hommes de l'art, fut 

reconnu pour être celui d'une femme présumée âgée de 

vingt-cinq à quarante ans, dont la mort devrait être attri-

buée à un crime. Ce corps a dû faire un long séjour dans 

la chaux avant d'avoir été jeté dans le fleuve, car non seu-

lement les vêtements sont en partie brûlés, mais toutes 

les parties musculaires et charnues du corps ont pris la 
couleur et l'apparence de la chaux. 

Cette femme, qui paraît, d'après la finesse et la coupe 

des vêtements, avoir appartenu à la classe aisée de la po-

pulation de Maine-et-Loire, était de taille moyenne; les 

cheveux sont bruns et coupés presque ras; à l'oreille 

gauche, qui reste seule, se trouve une boucle d'oreille en 
or, à plaque large et disposée à facettes. 

La justice informe sir ces faits dont avis a été transmis 
à la police de Paris. 

— Une erreur regrettable, et que nous sommes heu-

reux de rectifier, s'est glissée le 16 du mois dernier dans 

le titre d'un compte-rendu des débats de la Cour d'assises 

de la Seine (accusation de tentative d'assassinai). Ce titre 

pouvait paraître de nature à compromettre une personne 

(M"" Courchinoux) dont la conduite irréprochable a été 

péremptoirement établie par l'instruction et les débats. 

Dans notre pensée, ce titre n'était que l'indication du sys-

tème de défense de l'accusé, système de défense basé sur 

une indigne calomnie du meurtrier contre sa victime. Les 

détails dè notre compte-rendu ne pouvaient, à cet égard, 

laisser subsister aucun doute, et ils reproduisaient les im-

pressions toutes favorables à M
r,e

 Courchinoux' que nous 

avions nous-mêmes rapportées de ces débats. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — Un affreux événement est 

arrivé hier sur la route de Neufchâtel, à la barrière même, 

quelques heures avant le passage de la troupe de ligne et 
l'arrivée de la garde nationale. 

Un courageux citoyen, M. Hellouin, a été victime de 

son dévoûment et a trouvé la mort en voulant sauver une 

jeune fille restée dans une voiture que traînait un cheval 
emporté. 

Cette jeune personne, âgée d'environ dix^nauf ans, 

noinniée Radent, venait à Rouen, lorsqu'elle avait rencon-

tré le sieur Ragache et son fils, qui, partis de Saint-Saens, 

suivaient la même route qu'elle et l'avaient engagée à mon-

ter dans leur voiture. Arrivés au haut de la côte de Neuf-

châtel, lé père et le fi.s descondiretit pour faire le reste du 

chemina pied; mais bientôt le cheval, subitement effrayé, 
ec i 

Aux cris de 
partit aveè rapidité se dirigeant vers Rouen. 

octroi son-a jeune fille, les employés de 

gèrent à fermer la barrière ; par malheur, ils n'eurent pas 

le temps d'assujettir les barreaux, et M, Hel|ouin, habitant 

la route de ISjeufchâtel , qui se rendait en ce moment 

chez lui, emporté par son dévouement, se crut assez fort 

pour maintenir un des côtés do la barrière. 

Mais il eût fallu pour cela une puissance musculaire sur-

humaine. La barrière, en s'ouvrant, descend du côté de 

lu ville; M. Hellouin la tenait close on s'appuyant contre 

rjllq do ses deux, mains, quand cheval et voiture sont ve-

nus la heurter avec une force effrayante ; alors la barrière 

s'est ouverte subitement, et l'infortuné M, Hellouin est 
tombé pour ne plus se relever, 

La jeune hlle, par suite du choc, a été précipitée sur le 

sol, et le cheval a continué sa route jusqu'à la place Reau-
voisinc, où il a été arrêté, 

Les employés de l'octroi et plusieurs autres personnes 

se sont empréssés auprès des victimes de ce funeste évé-

nement. Un médecin, mandé à la hâte, a constaté que la 

jeune personne n'avait reçu que des contusions; mais, 

La grande édition des OEuvres complètes de Béranger, 
composée de trois volumes in-8

0
, illustrés de 53 vignettes sur 

acicret de 80 gravures sur bois, d'après Grandville et Raffet, 
complétée par les dix chansons nouvelles et par la musique 
do 300 airs, est sans contredit un des plus beaux livres qu'ait 
produits la librairie moderne. Du reste, on retrouve la môme 
préoccupation do la forme et do fa valeur artistique de ses li-
vres dans toutes les publications do M. Perrotin: dans les 
Fierqes de Raphaël, dans la Méthode Wilhem et dans tous les 
ouvrages qui se rattachent à l'enseignement de l'immortel 
créateur de V Orphéon, dans V Histoire des deut Restaura-
tions, de M. de Vaulabellc, comme dans la Cabane de l'On~ 
clé ïom (excellente traduction de MM. Léon de Wailly et 
Edmond Texier, illustrée de 6 jolies gravures), qui en est déjà 
à sa troisième édition ; dans le Neveu de ma Tanto, de Dic-
kens, traduit par Amédée Pichot, et la belle traduction de 
l'Histoire d'Angleterre, depuis llavénement de Jacques 11, écrit' 
d'après Macaulay, par M» le baron Jules de Peyronnet; comme 
dans les œuvres nouvelles de M, de Lamartine ; ['Histoire de 
la Révolution de 1848, nouvelle édition, complètement revue 
par l'auteur, et illustrée de 12 gravures sur acier; Raphaël, 
illustré de 6 charmantes eaux-fortes de Joliannot ; et les Con-
fi lences, avec 5 eaux fortes du môme artiste. Par la forme de 
même que par le fond, tous ces ouvrages, célèbres à divers ti-
tres, méritent d'occuper une place d'honneur dans les biblio-
thèques vraiment littéraires. 

— La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— VARIÉTÉS. — Lundi 25, représentation au bénéfice de 
Leclère. Le Bonhomme Jadis, par MM. Provost, Delaunay et 
M

lic
 Fix, de la Comédie-Française; Pas de deux, par les ar-

tistes de l'Opéra; i" représentation de Une Séparation de 
Corps, par Numa et Leclère; la reprise de Biche d'amour 
avec Arnal, Leclère et M

llc
 Ozy ; enfin le sextuor si comique dé 

la Faridondaine, par les artistes de la Porle-Saint-Martin ' 
des romances et chansonnettes par les frères Lïônnel et l'a-
musant Levassor, et uu Pas de Deux, par Lassague et M"« 
Freneix. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui jeudi 21, quatre nouveau-
tés figurent sur l'affiche de ce théâtre. Feehter, Félix De-
lannoy, Lagrauge; M"»» Octave, Saint-Marc et Chambéry 'rem-
pliront les rôles principaux dans : On demande un gouver-
neur, un Mari en 150, une Jolie jambo, et Deux Cœurs de 
femmes. 

— Le grand Festival de Félicien David, annoncé par le Jar-
din d'Hiver, aura lieu le Dimanche 24 do ce mois, à 2 heures. 

SPECTACLES DU 21 AVRIL. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Camaraderie. 

OPÉRA COMIQUE. — LaTonelli, Jeannette, le Calife. 
ITALIENS.-- Linda diChamounix. 

ODÉON. — L'Honneur et l'argent, l'Acte de naissance. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Amours du Diable. 

VAUDEVILLE. — On demande un gouverneur, Jolie jambe. 
VARIÉTÉS. — Michel Pcrrin, l'Amour, la Fiole de Ca

n
lioVtro 

GYMNASE . - Philiberte, Blanchard. 

PALAIS-ROYAL. — Une Nichée, une Femme, Folleville. 
PORTE-SAINT-MARTIS. — Louis XL 
AMBIGU. — Le Cliateau des Tilleuls, 
GAITÉ. — Marie Rose, 

THÉÂTRE NATIONAL. — Les Pilules du Diable. 
CIRQUE NAPOLÉON. — î'oirées équestres. 

COMTE. — La Fée Poulette, Médecine, Jocrisse, Auréole. 
JOLIES. — Iniortunes, Lucienne, Postillons, les Orientales. 
DÉLASSEMI-NS — Le Panorama, Supplice, un Homme seul 
BEAUMARCHAIS. — Un Sergent de la 42

e
 demi-brigade. 

THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Koliko, ou uu dori de fée. 
THÉÂTRE DE HOBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tou 

séance à huit heures. 

SALLE VALLNTINQ. — Soirées dansantes 
samedis et dimanches 

les sou s
k 

es mardis, jeudis, 

DIORASIADE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées 73) 
— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 
de minuit a Home. 

TABX.X DES MATIÈRES 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBUMOX, 

Année Î852. 

**rtx. : 
Parla, O fr.; «léparlonu'iin, U fr. KO c. 

Au bureau do la Gazette des Tribunaux, rue du ilarlav-

du-Palais, 2. 

linprirrorie de A. Gutor rue Neuvo-des-Matliurins, 18. 
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Ventes Immobilières. 

ALDIEXCE DES CRIÉES. 

FERME DHEORTEBISE. 
Etude de II* IIDUDI\, avoué, quai des Augus-

tins ,11. 
Vente sur licitation en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, 
Le mercredi i mai 1853, 
De la FEBMti tt'UEUHTEBISE, sise com-

mune de Dliuisy, canton de Lisy-sur-Ourcq, ar-
rondissement de Meaux (Seine-et-Marne), et com-
posée de bâtiments d'habitation, jardins, prés, ter-
res arables et bois. 

Produit net, outre les (aisances de la ferme louées 
par bail authentique, - 4,800 fr. 

Produit net de la coupe des bois en-
viron : 1.000 

Ensemble. 5,800 fr. 
Mise à prix: 110,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A SI HUU1HV avoué poursuivant la vente, 

h Paris, quai des Augustins, il ; 

2" A M" Kurcy-Laperche, avoué à Paris, 
Sainte-Anne, 48; 

Et sur les lieux à MM. Leguilletle, fermier, et 

Noël, garde. (536) 

PROPRIÉTÉ À BERCY. 
Etude de 31

e
 PIIEVOT, avoué, quai des Orfè 

vres, 18. 
Adjudication le mercredi 27 avril 1853, en l'au 

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, au 

iuuuuu 

Palais-de-Justice, à Paris, 

D'une grande l»U01
J
Uli: rÉ et dépendances, 

rue de Bercy, 50 ancien, 82 et 81 nouveaux, et 
quai de Bercy, 48, à Bercy, 

Formant uu parallélogramme régulier de 336 ni. 

288 millimètres de longueur sur 28 mètres 111 mil-
limètres de largeur, et composée de plusieurs corps 
de bâtiments d'habitation, pavillon, cour, grands 
magasins à vins et dépendances 

Mise à prix : 250,000 fr. 
Produit environ : 19,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A .11' PIISÎVOT, avoué poursuivant; 
A M' Bottet, avoué, rue du Helder, n° 12. 

(547) 

MAISON RUE DE MONTREUIL. 
Etude de M' IIOI\0», avoué à Paris, rue de 

Ménars, 14. 
Vente au Palais-de -Justice, à Paris, le 27 avril 

1853, une heure de relevée, 

D'une Ml IKO\ avec grand terrain en jardins 
et dépendances, d'une contenance superficielle de 
2,940 mètres environ, située à Paris, rue de Moi: 
treuil, 111 et 113 anciens et 95 nouveau. 

Mise à prix 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit M' BOI^IOO; 

Et à M" Corpel, avoué, rue du Helder, n" 17. 
(548) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE HUES. 

clnmhre des notaires de Paris, par le ministère de 

U< NBBBKT, l'un d'eux, 
Le mardi 10 mai 1853, à midi, 
D'une grande MAISOX située a Pans, rue 

Caumaflin, 62, avec cour et jardin, le tout conte-
lant 750 mètres arrés environ. D'un revenu brut 
le 17,275 fr. 

Mise à prix: 220,000 fr. 
Adjudication surune seule enchère. 

^S'adresser pour les renseignements : 
ï:A M' KEBEBT notaire, rue de l' Ancienne-

Comédie, 4. (519) * 

et-Cher), 900 hectares. Produit net. 900 fr. Facilités 
pour le paiement. — S'adresser à Orléans, à M 
Jouvellier, quai Cypierre, 4. (10371). 

TTQD ATM 1>^00 mètres à louer ou à vendre, 
IL UU Al™, avec façade de 32 mètres, rue du 
Chàteau-d'Eau, 20. S'adresser à M. Langlois, rue 
les Marais Saint-Martin, 43. (10367) 

heure rU

°
 du Mo,

"l>abor, 277pXl
e

,7~^ 

société des 

MIRES DE CUIVRE DE VALDIBLORÀ 
ET RORA. 

AVIS. 

Le. gérant de la société a l'honneur de prévenir 
MM. les actionnaires que les fonds en caisse étant 
suffisants pour tous les travaux de l'année, il 
ajourne l'appel du second versement jusqu'au mois 
d'octobre prochain. L'avis publié dans le numéro 
du 24 mars dernier du présent journal est n^" 
avenu. 

Le gérant : Emile REBOUL. (10376) 

MAISON RUE CAUIARTÏN. 
Adjudication sur licitation entre majeurs, en la 

1 WrïttnDr ■ ''amiable, ancienne terre pa 
a. YbnUAll trimouiale en Bourgogne, châ-
teau, fermes, terres, prés, bois, usine, 38,000 fr 
de revenu. — S'adresser pour être mis en rapport 
avec le propriétaire et tous renseignements, à M 

Moreau, rue de Lille, 26, de neuf heures à midi. 
(10366). 

■ «««««n à l'amiable, terre de Villemoranl 
À iLilUilLi canton de Neuvy-s.-Benvron (Loir 

MARIAGES. 
M. UAMEL offre aux personnes qui désirent se 

marier toutes les ressources de la discrétion ; elles 
peuvent, par une correspondance adroitement di-
rigée, s'assurer avant toutes démarches s'il est 
digne de traiter un sujet d'une si haute impor-
tance. — Il a dans ses clientes actuelles des pariis 
convenables à toutes les classes de la société. Le 
voir, même le dimanche, jusqu'à dix heures du soir, 
passage du Saumon, galerie Mandar, 5, au 2*. (Aff.) 

(10241) 

U ne se fait rien de mieux pour , ^S. 
uSO,,l,,T, la PACliW^**^ 
l'oter, que les DENTIERS P E HFECT n i v \ ' 

OSANORES MINÉRALES et NATUREI LKSl I
 NÉ

S «2 
MANUEL, rue St-Honoré,2<n u'.

 du
 »' *ï 

n. extraction de racines ni autres o
D
Zi,?^ 

oureuses et peuventetre livrés BAS , , « <C 
même séance tenante pour les six DEVT! "

El
8tV 

CONSERVATION « x.* , 
par la POMMADE LE DUPUYTREN rc 

pour faire repousser les cheveux enarr'',""
86

' 
et la décoloration. Mallard, ph., r. d'Argent 

MALADIES DES FEMMES. TïrTm 

LACHAPELLE, maîtresse sage femme, professeur 
d'accouchement (connue par ses succès dans le trai-
tement des maladies utérines; ; guérison prompte 
et radicale (sans repos ni régime) des inflamma-
tions cancéreuses, ulcérations, pertes, abaisse 
ment, déplacement, causes fréquentes et tou-
jours ignorées de la stérilité, des langueurs, pal-
pitations, débilités, faiblesses, malaise nerveux 
maigreur, et d'un grand nombre de maladies ré-
putées incurables. Les moyens employés par M 

LACIIAPELLE , aussi simples qu'infaillibles, sont le 
résultat de 25 années d'études et d'observations 
pratiques dans le traitement spécial de ces af'fec 
lions. Consultations tous les jours, de trois à cinq 

Çbin, 

LE BIGRE, SPÉCIALE DE llAlinTPOftriA 
Ha.to.ux de poche,Talm".

d
! l 

letottt réversible* genre au-lai, r' Ra-
pièces sur «oie, laine et coton k

 us c
'« 

coussins, tabliers, ceintures de uatit ,ô„ n ̂  
CHAUSSURES AMF.R1C VI.NES , r.«» ■ ^ l ll( 

*»« ' «On,,,,,
1 

(I03 .,s " 

SnSPE^SOIBIILLEBET £iÏÏ£«« 
boucles, ni boiitons,.iudispensableà -elui , • ' 
à cheval ou qui t'ait de longs exercices p • *

0N
H 

Chez MILLKRET , band., rueJ.-J. ROOML."?' '*&. 
éviter la conln-laçon, son cachet y est a,.p^

 ur 

003*3;-

« OTIM-O-V, éditeur, libraire du Couscil d'État, S G, rue des Crcs, à Pari?. 

TRAITÉ 
DE LA 

mm i rnn 
ou 

DU PAIEMENT AVEC SUBROGATION 
(C. NAP., ART. 1249, 1250, 1251 ET 1252). 

PAR M. GAUTHIER, 
Avccat, membre honoraire de la chambre «îew avoués 

au Tribunal de la Seine. 

Un fort volume in -8°. — Prix : 9 fr. 

DES 

QUESTIONS LES PLU$ CONTROVERSÉES 
ENTRE m AUTEURS ET LES TRIBUNAUX. 

F m J.-I.-B. COULON/-
Président du Trîîsssital de Itocroy, membre de l'Aca-

démie des sciences, arts eî belles-lettres de Dijon. 

Un volume in-8°. — Prix : 9 IV. (10379) 

DE LA 

CONFISERIE HYGIENIQUE 
BR8VETÉN S. (Ut, 11. fi. 

La Confiserie hygiénique fabrique deux sortes de Chocolats. L'un, qui est sa propriété exclusive, a reçu le nom de CHOCOLAT 

BI-NU TRITIF, parce qu'il contient des aliments alibilos empruntés au jus de poulet, et rendus complètement insipides au moyen de 

procédés particuliers. Ce Chocolat convient principalement aux estomacs faibles et aux tempéraments délabrés ; il est d'une digestion 

extrêmement facile. — L'autre, nommé CHOCOLAT HYGIÉNIQUE, se recommande par les soins minutieux avec lesquels on éloigne 
de sa fabrication tout ce qui n'est pas strictement conforme aux règles de l'hygiène. 

©es Chocolats se vendent depuis I fr. 90 jusqu'à 4 fr. 50 le l|9 kilogramme. 

DSPOT CENTRAL A LA CONFISERIE HYGIÉNIQUE, 40, RUE VIVIENNE, ET DANS TOUTES LES MAISONS SPÉCIALES 

SE LA FRANCE ET DE L'ÉTRANGER, 

Où se trouvent la PAU et le SI lift 1» VIITKITI F DE LA ROI et toute espèce de Bonbons. (10255) 
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Pour Pensions, Séminaires et Hospices. 

CAII I IICTD&I C pour la toilette des cheveux, 
EAU LIIO I n ALT les embellir et empêcher de 
tomber, en prévenu- et retarder le blanchiment. Son ac-
tion vivifiante et réparatrice conserve au cuir chevelu son 
élasticité normale, prévient et calme les démangeai-
sons de la tête , enlève les peHieales grasses on fari-
neuses. 

Chaque flacon rte ces Cosmétiques est accomp. d'une étiquette et instr. portant la signature ci-contre : 
PRIX 01 CHAQUE FLACON : S FRANCS. — LES SIX FLACONS PRIS A PARIS : ** FRANCS. 

A M*ari», chez- J .-P. LAIlftKE, pharmacien , ru» iVPMre-rfea-f»mfltt-Chatnp: tu. 
Dans les Déparlements et à l'Étranger, chez les principaux marchands, parfumeurs, pharmaciens 

EAU LÊUCODERMINEffiS^ptf 
prévient et dissipe les boutons, feux du visage, rugosités, 
taches de rousseur, calme l'irritation du 
rasoir, blanchit et raffermit la peau, à 
laquelle elle conserve sa fraîcheur tt 
souplesse naturelle. 

Maladies Contagieuses. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmaeien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., ete. 

Les gaérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on avait à désirer un 
remède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

Aujourd'hui, on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du docteur AIBMT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement ; il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

RUE MONTORGUEIL, 19, ANCIEN 21, PARIS. 
TRAITEMENT PAU CORRESPONDANCE ( AFFUANCHIB). 

M. FOY INNOVATEUR -FONDATEUR MARIAGES kmnèC 

ROI 

d'Enghlen , 

4m. 
SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classés de la société, par la médiation de M. de FOY, et ce, pendant 2 
démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme t..

r 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOCRGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TODLOCSE , d'ANGERS , etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profe™. 

investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et a opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'ËST-ANGE, DELANCLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense rient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, »us 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE .— Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer a s'adresser, en 

toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, eomme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. Un mystère envelopp* 
toujours son nom dans les négociations tomme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de Foi est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir ut de rigat* •) 

i,;t iiuitlicatioti légule «I«a Actes «le Société est o!>ii£:it<>ir«, pour l'uuuâe 1853, dans la «AJBKTX13 DË» TltlUUA' 1UX, Le DitOIT et le JOl ï! V4 S, &K\KM.1I. WAI'FICUIÎS. 

AutorisaSSon de com-

merce. 

D'un acte passé devant M' Lece. f 
ri sou collùgue, notaires à Pans, le 
tretu avril mil huit cent clnquairfe-

'^l'upn'ÎTulué madame Marie-Mé-
laiieLlGNlîltliUX, épouse iudiciui-

•emeiit séparée quant auxlnens du 

u
 Jacob LEON junior, avec e-

miel elle demeure: à Pans, boule-
vard 'lu Temple, -10, a ete autorisée 
par sondit mari à exercer la profes-
sion de marchande foraine, avec 
les pouvoirs nécessaires po r faire 
ée coinmoi ce conformément à la 

'"lit que Ions pouvoirs ont été don-
nés au porteur de l'expcdit o -
dit via pour faire publier celle au-

torlsalien. 

Pour eslrail : „„«„„„. 
Femme LÉON, née LIGM.REUX. 

Vente* moitiilcre*. 

la Seine, demeurant à Paris, place 
de la Bourse, 15, 

Tous deux arbilreHu|,'cs des con-
testations élevées éntî-e: 

Le sieur François CHAUSSON*, né 
Uociant, demeurant au l'etit-Monl-
rouge, rou'e d'Orléans, 97, d'une 
pai-l : 

lit le sieur Charles-Constant LE-
DUC, négociant, demeurant au P«-
lit-Moutrousje, roule d'Orléans, 07, 

VENTES PAU AUTOBI l É Dli JUSTICE 

E:i une maison sise à Paris, rue de 
Botidy, as. 
Le 22 avril. 

Consistant eu bureaux, bibliothè 
que, secrétaire, commode, etc. (553) 

D'une icalenec irbilrale rendue 
Paris, lo quatre avril mil huil cent 
citiquanU-Irois, par George Cou-
verehel, ancien avenu'-, demcuranl 
à Paris, rue Ni-uve-Saiul-AugusIiu, 
•17, el M. Gabriel Baudoin, avocal-
agréé au Tribunal de commerce Ue 

d'aulre part ; 
Déposée pc nosee pour minute au gnffe de 

ce Tribunal, suivant acte du six 
avril mil huit cent cinquante-trois, 
enregistrée à Paris le douze avril 
mil huit cent cinquante-trois, folio 
os, case i™, par Va^onie, qui a reçu 
trois francs trente centimes, rendue 
exécutoire par ordonnance de M. le 
président de ce Tribunal le sept du-
dit mois, enregUlrée à Paris le neuf 
même mois, folio 3, recto, case 4, 

par Vayssier, qui a perçu Irois 
francs tr«nle centimes; ladile sen-
tence aussi enregistrée à Paris le 
neuf avril même mois, folio 3, rec-
to, case 4, par Vayssier, qui a reçu 
cent un francs vingt centimes ; 

Il a été extrait ce qui suit : 
Déclare dissoule, à partir de ee 

jour, la société formée Mitre les 
sieurs Chausson el Leduc par l'acle 
du quatorze janvier mil huil cenl 

auaranle-six ; nomme pour liqui-
a.eur M» Miquel, avocat, demeu-

rant à Paris, rue des Moulins, M, 
auquel tous pouvoirs sont donnés à 
l'effet de réaliser l'actif, éteindre le 
passif ei opérer le partage entre les 
associés, suivant les droits de cha-
cun d'eux. 

Pour exlrail : 

J. MIQUEL , avocat, 
14, rue des Moulins. (661)9) 

KIRCH, pour l'exploitation d'une 
fabrique de feuillages, sise à l'a is, 
ruedu Caire, 7, a été dissoute, à par-
tir du dix-neuf avril courant, sui-
vant conventions verbales de ce 
jour. 

Par conventions verbales entre 
les parties, M. Auguste Frick reste 
seul propriétaire du fonds, il est 
chargé de la liquidatior. 

Pour exlrail: 

Paris, le dix-neuf avril mil huil 
cent cinquante-lrois. 

Signé : A. FIUCK . (6671) 

Elude de M* CARDOZO, agréé, rue 
Vivienne, 34. 

I.a société de fait ayant existé en 
Ire M. Auguste FRICk et M. Charles 

ERRATUM. 
Dans le numéro d'hier, à la cil) 

quième sociélé, n" 6657, au lieu de : 
Par décret impérial en date du neuf 
avril mil huit cent cinquante-trois, 

'Z : En date du huil avril mil huil 
cenl cinquante-trois, inséré au Mo-
niteur le lendemain. (0668) 

ÎHlBûAL DE m$mi 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, Us samedis 
te dix à quatre heure». 

r»tiiit«>. 

[iRULARATIONB DK FMLI.ITBS 

Jugement du 15 AVRIL IH 53, qui 

'téclareiil la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture uu-
il il jour : 

Du sieur CHA1LLIÉ, mécanicien, 
rue Albouv, t»; nomme M. Iloy ju 
ge-coimnis.-aire , el M. Deeagny 
rue de Greffulbe, 9, syndic provi 

ire (N« îoDoo du gr.). 

Jugements du 19 AVRIL 1845 , qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

De la Dite BERTIN (Fanny), mo-
disle, cilé'l'révise, 8 bis; nomme M. 
Thourel juge-commissaire, el M. 
Portai, rue Neuve des-Bons - En-
fants, 25, syndic provisoire (N° 
10908 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CHKAIUCIURï 

Sont Invité' à st rendn au Tribun* 1 
te commerce de Paris, aille dei ai 
lembUtt iet faillites, UU. lit crian 
cleri : 

DOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du-sieur DIOUDONNAT fils (Fer-
dinand), mécanicien , rue Fonlai-
ne-au-Uoi, 5S, le 26 avril à 1 heure 
(N- 10S81 du gr.); 

Du sieur LEQU1EN (Germain-
Hippolyle), nid boulanger, à Monl-
rouge, rue de la Gaîlé, 18, le 26 

avril a t heure (N° tosoodu gr.); 

Pour assister à VusiemHèe dans ta 
quelle U. le juge-commltsaire doit /ei 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumes que sui 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endoasemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresse» 
alin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

VfchIFICAT. ET fFVIKUATIWiS 

Du sieur PORTEAU ( Joeeph-
Ainaud), mercier, faut). St-Mari;n 
91, le 25 avril à 3 heures (N» i08 ,'.7 
du gr.); 

Du sieur 1IA1I1HKB, négnclaiil 
ane. enntinier des compagnies di 
lr«iu de« équipagea mililaires, ea 
semées rue Marljcuf, demeurant 

acluelleuienl avenue des Champi-

Elysécs, ^3. le 2S aviil a 9 heures 
ON" 10840 du gr.); 

lu sieur G1BAULT, négociant mil 
de bois, rue de Lyon, 52, le 26 avril 
à 9 heures (N" I07O7 du gr.); 

Pour être procède, sous ta pria-

ient e de il. le juge-commlisalre , aux 
vérification el ajlirtï.atiOH Ce leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que lee 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MU. les syndics. 

CONCOHDAT8. 

Du sieur DU BERT (Joseph-Alexan-
dre), entrepreneur de lavoir pu-
blic, rue delà Buchrrie, 15, le 25 

avril à 2 heures (N° IUSID du gr.); 

Du sieur BBIEBBE (Félix), nul de 
buis et de charbons, à Autcuil, 
roule de Versailles, n, le 25 avril a 
2 heures (N u

 10683 du gr.); 

De la dame LEGRAND (Sophie 
Guérin, épouse séparée de biens du 
sieur Legi and), confectionneuse d.-
manlelels, rue de la Banque, 16, h-
26 avril A i heure (N" 10478 du ur.); 

Du sieur IuOUKIN (Eugène-Casi-
mir), fondeur, passage Joinville, 
14, le 2« avril à t heure (N» nuis 
du gr.); 

Du sieur NI VET' (Jean-Auguslin), 
doreur sur bois, passage Verdcau 
27, le 26 avril à i heure (N- 10703 du 
gr.); 

Du sieur SÉRIÉ (Antoine -Un 
gues), eut. du l'êtes publiques, rue 
Montholon, 19, le 25 avril il 2 heu 
res.(N» 10613 du gr.); 

Du sieur LECOINTE (Hippolyle 
élaineur, faut). Sl -MilHin, 49, le 25 

avril à i heure (N« li 529 du gr.); 

/ oar entendre le rupport des syn 
dlcs sur l'état de la faillite et déli-

bérer sur la formation du concordat. 

ou, s'il y a lieu, s'entendri déclarer 
en état d'union, et, dans ee dern tr 
cas, élre immédiatement comultts 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
<;réauciers reconnus. 

Les créanciers et le fîllll peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PMODUCTION DK TITMU. 

Sont fmilfdj d produire, duru le dt 
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagnai 
d'un bordereau sur papier timbré, In 
dicatif des sommes à réclamer, USt 
les créanciers : 

^ De la sociélé POUSS1ELGUE, MAS-
SON et C", imprimeurs typogra-
phes, dont le siège esi à Paris, rue 
Croix-des-Petils-Cliamps, 29, entre 
les mains de M. Hcurley, rue Lal-
fllle, 5i, syndic de la faillite (N» 
10864 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4SS 

le la loi du 28 mut iS3i élre procédé 
â la vérification des cre .ncet, oui 
commencera immédiatement aprit 
l'expiration de ce de'al. 

UNION. 

Massieurs les créanciers du sieur 
U1PPAM0NTY (Henri), mil de meu-
bles, boulevard du Temple, n. ri, 
sont invités à se rendre le 26 avril 
i 9 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour entendre le rap-
port des syndics sur l'élut de la 
failllle, B'entendre déclarer en étal 
d'union, et être immédiatement 
consultés tant sur les l'ails de la 
gestion que sur Futilité du malnlie 
ou du remplacement des syndics 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés el aJRrméa, ou qui se 
seront l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° IOSÏO du 

grO. ____ 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la Dlle DAGOUY (Marie-Clo-
lilde), tenant maison meublée et 
café, cours de Vincennes, 31, à St-
Mandé, peuvent se présenter chez 
M. Deeagny, syndic, rue de Gi efful-
he, 9, pour loucher un dividende 
de 2 fr. 26 cenl. p. too, troisième et 
dernière répartition (N* 10320 du 
gr.). 

ASSEMBLEES DU 21 AVRIL 1 8S3. 

NEUF HEURES : Lenoir, anc. nid de 
vins, synd —Lejard, fab.de pro-
duits chimiques, id. —Alexandre, 
liquorisle, vérif. — Fouré, anc. 
nid de vins, id. - Piotet, md de 
nouveautés, id. — Chauvière, mé-
canicien, id. — Soeurre, nég. en 
cafés, redd. de comptes. 

wx HEURES : Burdel, md de nou-
veautés, vérif. — Wernet lils, t'ub. 
de bougies, clfil. 

UNE HEURE : llobin, fab. de chaus-
sures, synd. — Illanchet, fab. de 
chaussures, clôt. — Buglel, la-
blellier, conc. — Pénisseau, inu 
numents funèbres, id. — Voidey 
serrurier, id. 

Képuralloii*. 

Jugement de séparai ion de biens 
enlre Marguerite PIERRE et Jo 
sepli-Viclor UtUALLK, à Pans 
rue St-Iloiioré, 305. — Picard 
aîné, avoué. 

Jugement de séparation de corps 
el de, biens enlre Héné-Conslant 
HEMME, à llaliguolles-Monee-jux 
rue de ChaieUes, 7S, et Marie-
Louise-Eugénie OI. LIEU. — Lefe 
bure de Saiul-Maur, avoué. 

Jugement de séparai ion de b; „ 

ire Flore - Pauline ; A ,
|t 

COURTOIS et Augu e-A >- ^ 
LAMBERT, a Pans, rWM' 
l
e

,
10

._A.Coulo,i,a<o_
( 

Jugementde séparation H ;
Ht!< 

de biens entre tofhW"
 M

-

TAFANEL et **^jff Par"-
V1É, a BellevHIe, I' f 8

rlci
 B» 

rue de Paris, '3 - W 

Etangs, avoué. 

Oéeém et 

Du 18 avril 1853. m7. ruVues Batailles, ̂  ^ 
shel, 76 ans, rue R cheei

 Ju
 g-

— M. Jenfrain ,84 '
u
,

eu
ve*

J
, 

gouly, 63 ans, 
Mme veuve MortaWe. j,.-. 

ue de Bondy, 40 . 

52 ans, rue du le'W' ^.iic-P»; # 
Sullier, s-» an», rue 
de-Nazarelhss.-M'

11
 )l.^

e ans, rueRainbuteau, " , 
doin ,39ans ,rueMr,l.

 ;
 , t 

veuve Salomon. J^^Sé, 
Temple, 17 5. - M reu

 ]k
.,.u.^ 

rue l'orlerom, 14- „;.,»!«, '-Jle». 
84 ans, place de la Ba-i ^ur»',^-
Beriion ,i3ans, ue "" -

GerniaiiK.es-P «a. » x|. V» 

ans.rueVannçâ S^ s,^ ^ 

34 ans, rue de--■••-
>

-
5
, 

Hoehu.rueBt-Vlcittj^ aet 

l )(Xi>uf. 7t ans. 1U," .«s, ' j 
U - Mlle U»^JlfS»l»^ 
Lourcine, 09- \(

e
 31. 

ans, rue de l'Arbalè-

te ^r*ul-
vkX

,
dm

:,. 

Enregistré à Paris, la Avril 1853, F« 
lW;u disui l'raucsi vingt ccutiuio», décim» "u<ori». 

LUPHIMlilUE DE A. GUY0T, HUE NEUVE DES MAT1IUUINS, 18. 
Pour légalisation de la »'«

I1
"f"''*,

1
ent 

Le Maire du I" arruudissci»^ 

Gii-roT. 


